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Résumé 

 

9ƴ нллсΣ ƭΩh/59 ŀ ƭŀƴŎŞ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŘƻƴƴŜǊ ŀǳȄ ;ǘŀǘǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) 1 au commerce international. Dans le cadre de ce travail de 

ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢±!κ¢t{Σ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘŜǎ 

affaires fiscales (CAFύ ŘŜ ƭΩh/59 ŀ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎΣ Ŝƴ coopération avec les entreprises, de ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ que 

ƭΩƛƳǇƾǘ ǎƻƛǘ ǇŀȅŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉŀȅǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎ όŎΩŜǎǘ-à-dire les 

entreprises qui ne sont ni établies ni enregistrées dans un État) ne supportent pas indûment la TVA 

dans ce pays. 

En effet, au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜ ζ Principe de destination » (selon lequel les 

exportations sont exonérées de TVA et les importations sont taxées au même taux et sur la même 

base que les biens et services produits localement), la plupart des entreprises participant aux 

échanges internationaux supportent la T±! Řŀƴǎ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ 

le droit à déduction de la taxe en amont, qui est reconnu aux entreprises locales par les règles de 

droit commun sur la TVA. Un manque de règles ou de procédures autorisant ces entreprises à être 

efŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŜǾŞŜǎ ŘŜ ¢±! ƻǳ Ł ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ ŎŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǇŀȅŞŜ pourrait entrer en 

contradiction avec ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŎƻƴǾŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩh/59 Ŝƴ 2006, c'est-à-dire que « la 

charge des taxes sur la valeur ajoutée elles-mêmes ne doit pas reposer sur les entreprises 

assujetties, sauf lorsque cela est explicitement prévu par la législation ». 

tƻǳǊ ŎŜǊƴŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŎŀǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ DǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ 

CAF sur les impôts sur la consommation a convenu en 2007 de recueillir des informations sur 

ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ǎƻƴǘ 

ŎƻƴŦǊƻƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƎǊŀǾŜǎ ǇƻǳǊ ƳŞǊƛǘŜǊ ǉǳΩƻƴ ȅ ǊŜƳŞŘƛŜΦ 

Des renseignements sur les bonnes pratiques seraient collectés simultanément. 

Des enquêtes ont été entreprises en 2007 et des questionnaires séparés ont été adressés aux 

administrations fiscales et aux entreprises. Ces enquêtes sont axées sur la manière dont les 

procédures fonctionnent en pratique plutôt que sur la manière dont elles ont été définies par la loi. 

[Ŝ ōǳǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ǉŀȅǎ ǇŀǊ ǇŀȅǎΣ Ƴŀƛǎ 

plutôt de cerner, de manière plus générale, les difficultés auxquelles sont confrontées entreprises et 

administrations fiscales. 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ 

ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩh/59Σ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǇǊŜǎǉǳŜ ǇŀǊǘƻǳǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎédures destinées 

à dégrever les entreprises étrangères de tout ou partie de la TVA locale. Cependant, ces procédures 

incluent une multitude de variantes locales en fonction de législations ou de pratiques spécifiques. 

On peut généralement distinguer deux groupes de pays : ceux où les ventes aux entreprises 

étrangères sont couvertes par une large exonération (ces pays ont tendance à compléter leurs règles 

ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ¢±! ς avec ou sans restrictions ς Ŝǘ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

dispositifs de simplification pour les entreprises) et ceux où la TVA locale est facturée sur certaines 

                                                 
1 Certaines juridictions ont adopté une « taxe sur les produits et services » (TPS) qui est une variante de la taxe sur la valeur ajoutée. Par 

souci de commodité, toutes les taxes sur la valeur ajoutée seront appelées « TVA ». 
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ǾŜƴǘŜǎ Ł ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎ Ŝǘ ƻǴ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǇǊŞǾŀƭƻƛǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 

remboursement direct sous une forme ou sous une autre. Les formalités à accomplir pour récupérer 

ƭŀ ¢±! ǇŀȅŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉŀȅǎ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭŀ ŎŀǳǎŜ 

de difficultés, en particulier pour les entreprises qui paient la TVA dans plusieurs États à la fois. De 

plus, pour autoriǎŜǊ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉŀȅǎ ŜȄƛƎŜƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ 

établi le demandeur une clause de réciprocité sous une forme ou sous une autre. Cette exigence est 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳƻǘƛǾŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ;ǘŀǘ ŀŎŎƻǊŘŜ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ similaires aux 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǉǳƛ ŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŜǎ 

ƛƳǇƾǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ό¢±! ƻǳ ǘŀȄŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŜƴǘŜǎύΦ Lƭ ǎŜƳōƭŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 

critère de réciprocité par les différents pays manque de cohérence. 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ 308 entreprises ont répondu au questionnaire, ce qui 

ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǳǎŎƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ. Cet échantillon est assez large pour en tirer des 

ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŦƛŀōƭŜǎΦ [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǊŞǾŝƭŜ ǉǳŜ улΦн % des entreprises effectuent des dépenses à 

ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Ŝǘ ǉǳŜ ǇǊŜǎǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ όфрΦр %) le font dans plusieurs pays à la fois. Parmi elles, 94.7 % 

supportent ƭŀ ¢±! ǎǳǊ ŎŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ ¦ƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

(presque 21 %) ne peuvent rien ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ¢±!Σ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΣ 

dont beaucoup sont la conséquence directe des politiques ou des procédures mises en place par les 

administrations fiscales. 

Le montant de la TVA encourue par les entreprisŜǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ 

est significatif : 80 % paient plus de 10.000 USD par an et plus de 25 % paient plus de 1 million USD. 

TƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ¢±! ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ne relèvent pas de la catégorie 

« frais de déplacement & conférences/salons professionnels ». Si la quasi-totalité des entreprises 

supporte de la TVA sur ces dépenses, un nombre significatif supporte de ƭŀ ¢±! Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ 

ōƛŜƴǎ όǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭƭŀƎŜΣ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊvices généraux (notamment des services 

professionnels et de back office). 

Près de 72 % des entreprises déclarent que les procédures de remboursement ont été la source de 

difficultés à des degrés divers. Il semble que les principales causes de ces difficultés tiennent à la 

ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΣ 

ƭŜǎ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ Ł ǊŜƳǇƭƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рсΦп ҈ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

sous-traitent la gestion de la TVA ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭŀ ōŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ 

ƭŀƴƎǳŜ Ŝǘ Řǳ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊ Ł ŎŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎΦ 

La moitié des entreprises ayant répondu à ƭΩŜƴǉǳşǘŜ récupèrent 50 ҈ ŀǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ¢±! ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ 

acquittéŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Ŝǘ ǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŀŘƳŜǘǘŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴ ǊŞŎǳǇŞǊŜƴǘ ǉǳŜ нр % au 

ƳŀȄƛƳǳƳΦ [ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉŀȅǎ ŘƻƴƴŞ Ŝǎǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞŜΣ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ Řǳ 

tiers dΩentre elleǎΣ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎΩȅ ǾƻƛǊ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ¢±! Ŝǘ ǇǊŝs de 40 % ont recouru à des 

alternatives légales ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘΦ 

Il ressort des réponses au questionnaire que les entreprises souhaitent principalement une 

amélioration de la communication avec les administrations fiscales, dont elles attendent notamment 

des instructions précises (transparence des règles), des contacts plus suivis (service au contribuable), 

Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ όǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ƳƻŘŜǊƴŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴύΦ [Ŝǎ 

réponsŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ  Ŝǘ ŘŜǎ 
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procédures, ainsi que des remboursements plus rapides de la part des autorités fiscales, 

constitueraient des améliorations substantielles des procédures de remboursement. Le CAF 

ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŀ ǎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 

procédures de remboursement tout en préservant leurs dispositifs de protection contre la fraude.   
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I. Introduction 

 

1. ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩh/59 ǎǳr les Principes directeurs internationaux pour 

     ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢±!κ¢t{ 

1. Des travaux récents menés par le Comité des affaires fiscales (CAFύ ŘŜ ƭΩh/59 Ŝƴ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

avec les entreprises révèlent que les impôts sur la consommation en vigueur dans les 

différents pays, en particulier pour ce qui a trait aux échanges de services et de biens 

ƛƳƳŀǘŞǊƛŜƭǎΣ Ŧƻƴǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ 

Ŧŀǳǎǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΦ [ŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞΣ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎƭŀǊǘŞ ƻǳ ƭΩƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳƴ 

Ǉŀȅǎ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ǊŜƴŘŜƴǘ ƭŀ ¢±! ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ƎŞǊŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΣ ŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ ŘŜǎ 

incertitudes et mettent à la charge des entreprises des coûts de discipline fiscale élevés. 

2. Pour aborder cette question, le CAF travaille depuis 2006 à la rédaction des Principes 

ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢±!κ¢t{ (ci-après « les Principes 

directeurs ») (www.oecd.org/ctp/vatguidelines). Ces derniers traitent de nombreuses 

questions dans le domaine de la TVA, notamment la fiscalité du commerce international et 

ƭŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘΦ 5Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh/59 Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ http://www.oecd.org/ctp/ct. 

3. 5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩh/59 ǎƻƴǘ ŎƻƴǾŜƴǳǎ 

en 2006 de deux principes fondamentaux : 

¶ Aux fins des impôts sur la consommation, les services et biens immatériels faisant 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ imposés selon les règles de la juridiction 

de consommation ; 

¶ La charge des taxes sur la valeur ajoutée elles-mêmes ne doit pas reposer sur les 

entreprises assujetties, sauf lorsque cela est explicitement prévu par la législation. 

4. /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǉǳŜ ƭŜ /!F a précisé ce qui suit : « ώƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴϐ ζ sauf lorsque cela 

est explicitement prévu » signifie que les pays peuvent légitimement faire reposer la charge 

de la taxe sur la valeur ajoutŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜ ŎŀǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ 

montrent les exemples ci-dessous : 

¶ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł 

définir (par exemple pour beaucoup de services financiers) ou pour des raisons politiques 

(services de santé, éducation, culture). 

 

 

http://www.oecd.org/ctp/vatguidelines
http://www.oecd.org/ctp/ct
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¶ [ŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ ŦŀƛǊŜ ǊŜǇƻǎŜǊ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀŦƛƴ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜΦ /Ŝ ǎŜǊŀ ƭŜ Ŏŀǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ 

contribuable effectue des transactions qui tombent hors du champ de la taxe (par 

exemple des opérations à titre gratuit) ou lorsque la taxe sur les intrants concerne des 

ŀŎƘŀǘǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƳǇƻǎŀōƭŜ ŘŜ 

ƭΩŜƴǘǊŜǇrise. 

¶ Les pays prévoient également des dispositions qui interdisent le droit à déduction de la 

taxe sur les intrants lorsque certaines obligations administratives explicites ne sont pas 

ǊŜƳǇƭƛŜǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ Řǳ ŘǊƻƛǘ Ł ŘŞŘuction de la taxe).  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎΣ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ ŀǳȄ 

entreprises doit être claire et explicite dans la législation fiscale2 ». 

5. Les Principes directeurs sont développés par les membres de ƭΩh/59Σ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ 

contribution des entreprises et des économies non-membres. Le Groupe de travail n° 9 sur 

les impôts sur la consommation du CAF (« le Groupe de Travail ») est assisté par un Groupe 

technique consultatif (GTC) sur les impôts suǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎΣ ŘŜ 

représentants des États et des entreprises3.   

2. Dégrever les entreprises étrangères de la TVA 

6. Normalement, le deuxième principe (à savoir que la charge des taxes sur la valeur ajoutée 

elles-mêmes ne doit pas reposer sur les entreprises assujetties, sauf lorsque cela est 

ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴύ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇŀǊ ƭŜ ƧŜǳ Řǳ 

principe de destination, en vertu duquel les exportations sont exonérées de TVA et les 

importations sont imposées au même taux et sur la même base que les ventes domestiques. 

Il est cependant inévitable que, dans un certain nombre de cas, les règles de droit commun 

ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎ supportent la TVA dans un État où elles 

ne sont ni établies ni immatriculées. Plusieurs États autorisent les entreprises étrangères à 

récupérer la TVA acquittée sur les intrants utilisés sur leur territoire. Ce droit est toutefois 

appliqué selon des modalités diverses en fonction des États concernés et les procédures de 

ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ Ŝǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭƻǳǊŘŜǎ 

ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ŦƛǎŎŀƭŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭŜ 

Groupe de Travail est convenu en 2007 de ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ 

nature des principaux problèmes auxquels sont confrontées entreprises et administrations 

ŦƛǎŎŀƭŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƎǊŀǾŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ȅ ǎƻƛǘ ǇƻǊǘŞ ǊŜƳŝŘŜΦ 

 

 

                                                 
2 CTPA/CFA(2006)8. 

3 Les experts des entreprises participenǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ƭΩh/59 ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ¢±!κ¢t{ Ǿƛŀ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ 

ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩh/59 ό.L!/). 
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7. Ce travail de collecte de données étant à présent achevé, ses résultats sont présentés dans 

le présent document, qui a été approuvé par le CAF en janvier 2010. Celui-ci comprend 

quatre autres parties : 

¶ La description du cadre et de la méthodologie des enquêtes et un résumé des autres 

informations qui ont été prises en compte (Chapitre II) ; 

¶ LΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŝǾŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ό/ƘŀǇƛǘǊŜ III) ; 

¶ LŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ 

(Chapitre IV) ; et 

¶ LŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴquête auprès des entreprises sur leur expérience pratique 

(Chapitre V). 
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II.  ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ 

 

1. Méthodologie  

8. Le travail de collecte des données a été entrepris au moyen de questionnaires adressés aux 

délégués des États au Groupe de Travail (entre juin 2007 et novembre 2008) et de 

questionnaires destinés aux entreprises qui ont été diffusés ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩh/59 όŜƴ 

juillet 2008 et juin 2009). Les questions portaient essentiellement sur la manière dont les 

procédures fonctionnent en pratique plutôt que sur la manière dont elles ont été conçues 

ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛΦ [Ŝ ōǳǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ 

pays par pays, mais plutôt de cerner les difficultés auxquelles entreprises et administrations 

fiscales sont confrontées. Des informations sur les bonnes pratiques ont été recueillies 

simultanément. 

9. Cette étude est limitée : 

¶ Aux entreprises « étrangères ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire à la manière dont les entreprises qui ne sont 

ni établies ni enregistrées/tenues de se faire enregistrer dans une juridiction peuvent 

récupérer la TVA supportée όƻǳ ŞǾƛǘŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ƭŜǳǊ ǎƻƛǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜύ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ 

juridiction au titre des achats de biens, services, biens immatériels ou autres choses 

ǉǳΩŜƭƭes utilisent à des fins professionnelles ; 

¶ AǳȄ ƛƳǇƾǘǎ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ƭŀ ¢±!Φ 9ƭƭŜ ƴΩŀōƻǊŘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƛƳǇƾǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŀȄŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŀŎŎƛǎŜ ; 

¶ Aux questions internationales ; 

¶ Aux transactions entre entreprises. Les procédures de dégrèvement ou de 

remboursement de la TVA applicables aux touristes et aux exportations personnelles 

ƴΩŜƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΦ 

Les procédures douanières et de TVA relatives aux exportations de biens ont aussi été 

exclues du champ de cette étude. 

10. [Ŝ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ŎŜǘ ŜȄŀƳŜƴ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƭƛƳƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ 

ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀȄŞ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩh/59.  

11. Enfin, quelques difficultés peuvent se poser dans les cas où le droit à déduction de la taxe 

payée sur les intrants est limité pour certaines entreprises (par exemple si leur production 

est exemptée de TVA en tout ou partie)4. La question se pose de savoir si, et dans quelle 

mesure, la TVA supportée dans un pays étranger doit être remboursée puisque le champ des 

                                                 
4 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŜ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŦŀŎǘǳǊŜǊ ŘŜ ¢±! Ŝǘ ƴŜ peut récupérer la taxe sur les intrants 

encourue au cours de la production. 5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀȅǎΣ ƭΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞŜ ζ imposition des intrants ». 
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exemptions ǇŜǳǘ ǾŀǊƛŜǊ ŘΩǳƴ Ǉŀȅǎ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ŜȄƛǎǘŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǘƻǊǎƛƻƴǎ ŘŜ 

ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΦ /ŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ŎŜs travaux. 

2. Questionnaires sur les pratiques administratives des États 

12. Les travaux ont commencé par une analyse des circonstances dans lesquelles les entreprises 

ŜƴŎƻǳǊŀƛŜƴǘ ƭŀ ¢±! Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ 

remboursement/récupération qui existent. Un questionnaire sur les pratiques 

adƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ŞǘŞ ŀŘǊŜǎǎŞ ŀǳȄ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩh/59 Ŝǘ ŘŜ 

ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ ǉǳƛ ƴΩŜƴ étaient pas membres5 ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭŀ 

législation et des pratiques administratives en vigueur.  

13. Ce questionnaire a été suivi de questions supplémentaires aux États en mai et novembre 

2008. Un résumé de leurs réponses figure dans le Chapitre IV du présent document. 

3. vǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ  

14. ¦ƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ a été diffusŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh/59 Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ 

нллуΦ Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǉǳŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǇǊƻǳǾŞ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ł 

quantifier la TVA supportée Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Ŝǘ ƴƻƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŞŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ 

des réponses met en évidence les difficultés occasionnées par les systèmes existants pour se 

ŦŀƛǊŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ ƭŀ ¢±! ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ  

15. A la lumière de cette expérience, un deuxième questionnaire a été publié sur le site de 

ƭΩh/59 Ŝƴ Ƨǳƛƴ нллфΦ /Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ǉǳƛ ǎŜ Ǉrésentait sous forme électronique et 

faisait appel à une technologie interactive, comprenait des questions tant quantitatives (ex. : 

montant des sommes en jeu) que qualitatives (ex. : « a-t-ƛƭ ŞǘŞ ŦŀŎƛƭŜκŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ 

remboursement de la TVA payée Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ? ») de manière à mesurer les perceptions et 

ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜǎ όŜȄΦ : « quelle est la 

ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ƭŜ ƳƛŜǳȄ Ł ƭŀ ¢±! ǉǳƛ Ǿƻǳǎ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ? ») pour 

ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀǘǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ¢±! ŞǘǊŀƴƎŝǊŜΦ [Ŝ 

questionnaire a été largement diffusé et 308 réponses sont parvenues (dont le résumé 

détaillé figure dans le Chapitre V du présent document). 

4. 5ƻƴƴŞŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ 

16. Des travaux ont été entrepris par le passé à propos de certains aspects de la fiscalité 

ƛƴŘƛǊŜŎǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢±! ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ 

ŎƻƴƴŜȄŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƛƭǎ ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ 

                                                 
5 Afrique du Sud, Argentine, Chili, Chine, Inde, Israël, Maroc, Russie et Slovénie. 
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acǘǳŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜȄŜƳǇǘŜǎ ŘŜ ŘŞŦŀǳǘǎΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ ƴŜ Ǿƻƴǘ Ǉŀǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎǳƎƎŞǊŜǊ ŘŜǎ 

solutions. 

17. Outre les récents travaux du Fonds monétaire international (FMI), deux travaux doivent être 

suivis avec intérêt Υ ƭΩŞǘǳŘŜ dŜ ƭΩ¦nion Européenne au sujet de son propre système interne 

de remboursement6  Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ǉǳΩŜǎǘ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭΩ!ǳǎǘǊŀƭƛŀƴ ¢ŀȄŀǘƛƻƴ hŦŦƛŎŜ 

(Administration fiscale australienne).  

18. {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ¢±! Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ όǘŀƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǉǳΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜύ Ŝǘ 

ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ Ǌecherches du FMI, « ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘŜǳǊǎ ώΧϐ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ 

de tensions entre les administrations fiscales et les entreprises et, dans certains pays, il a 

abouti à des mesures administratives complexes qui ont sensiblement perturbé le 

fonctionnement du système de la TVA »7.  

19. [Ω¦nion européenne a commencé ses travaux en réponse aux plaintes des entreprises 

ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ǇŀǇƛŜǊ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŜǘŀǊŘǎ ǉǳΩƛƭ 

entraîne. De fait, au moment de soumettre ses propositions de modification (fin 2005), la 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŜǎǘƛƳŀƛǘ ǉǳŜ роΦр ҈ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ 

demandé le remboursement de sommes auxquelles elles avaient droit à cause de ces vices 

de fonctionnement8.  Depuis, les États membres sont convenus de mettre en place un 

système électronique ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

européenne, assorti de délais plus courts et de pénalités si ces délais ne sont pas respectés. 

Cette procédure est entrée en vigueur daƴǎ ƭΩ¦nion Européenne le 1er janvier 2010. 

20. En Australie, un récent document de travail9 ƴƻǘŜ ǉǳŜΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ 

justificatifs exigés peuvent, pour certaines entreprises, y faire obstacle en pratique. 

21. Le document de travail réagit à ces préoccupations en posant plusieurs questions, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩȅ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŜǘΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ 

ŘΩƛƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǊŜƳōƻursement direct. Dans ce dernier cas, il pose également la 

question de savoir si les remboursements directs doivent être subordonnés à la conclusion 

ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀȅǎΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉŀȅǎ 

ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊopéenne. 

                                                 
6 Directive du Conseil нллуκфκ/9 Řǳ мн ŦŞǾǊƛŜǊ нллуΣ WƻǳǊƴŀƭ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ [пп Řǳ нл ŦŞǾǊƛŜǊ нллу ǇΦноΣ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ 

connue sous le nom de « 8ème Directive ». 

7 IMF Working Paper WP/05/218 VAT Refunds : A review of Country Experience, Harrisson, G and Krelove, R, IMF 2005 

8 Rapport de la Commission européenne COM(2004)728 FINAL 

9 Review of the Application of GST to Cross-Border Transactions, Discussion Paper, The Australian Board of Taxation, July 2009 
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III.  Procédures de dégrèvement 

 

1. Aperçu  

22. Comme les premiers résultats des travaux de collecte de données ont montré que 20 des 

31 pays qui ont répondu au questionnaire recouraient à des procédures de remboursement 

direct, des travaux supplémentaires ont été consacrés à ce mécanisme spécifique. Cela ne 

signifie néanmoins pas que ledit mécanisme soit jugé « préférable » aux autres dispositifs 

existants. 

23. .ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞƎǊŜǾŜǊ ƭŜǎ 

entreprises étrangères de la TVA locale, les pays où cet impôt existe se répartissent 

généralement en deux groupes : 

¶ [Ŝǎ Ǉŀȅǎ ƻǴ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘΣ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ƻǳ 

ǎƻǳǎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜΣ Ƴŀƛǎ ƻǴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴǎ  ŀǎǎŜȊ ƭŀǊƎŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ 

fournitures aux entreprises étrangères. Ces pays ont tendance à compléter leurs règles 

ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ¢±! όŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎύ Ŝǘ ǇŀǊ 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜprises ; 

¶ Les pays où il est prévu que la TVA locale sera facturée sur certaines fournitures aux 

entreprises étrangères (en vertu des règles ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ des fournitures), et où, dès 

lors, un forme de mécanisme de remboursement direct est disponible, avec ou sans 

restrictions. 

On trouvera ci-après des exemples de procédures en vigueur dans les deux groupes de pays. 

2. Procédure de dégrèvement en Nouvelle-Zélande  

24. La méthode adoptée par la Nouvelle-Zélande pour parvenir à la neutralité vis-à-vis des 

services internationaux consiste premièrement à exonérer les fournitures aux non résidents 

qui se trouvent hors de son territoire au moment où la prestation est effectuée et, 

deuxièmement, à exonérer ǘƻǳǘŜ ǳƴŜ ƎŀƳƳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ 

exportaǘƛƻƴǎ ŘŜ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƛŜƴǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

exonérées. 

25. De plus, les entreprises non résidentes peuvent se faire immatriculer pour la TVA dans 

certaines circonstances et en demander le remboursement si la valeur des intrants est 

supérieure à celle des extrants.  
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3. Procédure de dégrèvement au Canada  

26. 9ƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭŜ /ŀƴŀŘŀ ƴΩǳǘƛƭƛǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ¢VA due par les 

entreprises étrangères qui ne sont pas immatriculées dans ce pays aux fins de la TVA. Le 

Canada fait un large usage des exonérations pour dégrever les entreprises étrangères si cela 

est approprié. Cependant, les règles dΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ 

ŘŞƎǊŝǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ Ŝƴ ǎǳǇǇƻǎŀƴǘ ǉǳΩune entreprise étrangère 

ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ et en fonction des faits et circonstances, les règles en vigueur au 

Canada sur la TVA peuvent un dégrèvement ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ƭŜǎ 

fournisseurs qui sont enregistrés pour la TVA canadienne et les clients qui effectuent des 

transactions avec les entreprises étrangères. 

27. tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǾŜǳǘ ǉǳŜ ƭŀ ¢VA ne soit pas appliquée à une entreprise 

ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ōƛŜƴǎ ŀǳ /ŀƴŀŘŀ ǉǳƛΣ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ serait imposable, 

dès lors que le fournisseur de cette entreprise étrangère reçoit un « certificat de livraison 

directe η ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ¢VA (par exemple le client canadien de cette 

entreprise étrangère), celle-ci recevant physiquement au Canada les biens vendus par le 

fournisseur. 

28. Une autre règle permet à une entreprise étrangère de « répercuter » la TVA acquittée lors 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƛŜƴǎ ŀǳȄ /ŀƴŀŘŀ ƻǳ ǇŀȅŞŜ Ł ǳƴŜ ǇŜrsonne immatriculée pour la TVA sur 

son client ou fournisseur qui est immatriculé en tant que redevable de la TVA afin que celui-

ci puisse à son tour la récupérer en déposant ses déclarations de TVA. Ces deux règles 

ǎǳǇǇƻǎŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ¢VA participe au processus de telle sorte 

que les autoritŞǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ǎƻƴ ŜƴŎƻƴǘǊŜ ǎΩƛƭ ǎΩŀǾŞǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ 

dégrèvement de TVA ƻōǘŜƴǳ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŘǶΦ 

4. Procédure de dégrèvement au Maroc  

29. [Ŝ aŀǊƻŎ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

étrangères qui supportent ƭŀ ¢±! ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ŀŎƘŀǘǎ ŀǳ aŀǊƻŎΦ tƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎƻƛǘ ƴŜǳǘǊŜ 

pour les fournitures aux entreprises étrangères, le Maroc a essentiellement recours à 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴe exonération pour les exportations de biens et services. 

30. Celle-ci est complétée par une procédure ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ dans le 

cadre de laquelle, sous certaines conditions, les entreprises étrangères aptes à en bénéficier 

ǎŜ ǾƻƛŜƴǘ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢±! ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŎŜǊǘŀƛns 

achats en franchise de TVA alors que, normalement, ils seraient soumis au taux de droit 

commun, applicable notamment aux fournitures consommées au Maroc et à celles qui ne 

sont pas exportées (par exemple dans le secteur pétrolier, la production cinématographique 

étrangère, etc.). 
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5. tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŞƎǊŝǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ  

31. Les entreprises européennes qui supportent la TVA en raison de leurs activités 

professionnelles Řŀƴǎ ǳƴ ;ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ƴŜ fournissent pas de biens ou de 

services ont le droit de déduire la TVA payée dans ce même État membre. Cette 

« déduction η Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ¢±! ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ 

membre sur le territoire duquel elle a été acquittée. Cependant, certains États membres 

limitent ce droit à déduction de la TVA payée sur les intrants (ex. : frais de restauration et de 

réception, voitures, carburants, etc.). A partir du 1er janvier 2010, la procédure de 

remboursement papier de la TVA supportée par ces entreprises établies dans lΩ¦nion sera 

remplacée par une nouvelle procédure totalement électronique10. La nouvelle procédure 

ŘŜǾǊŀƛǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ 

États membres tardant à effectuer les remboursements devront payer des intérêts 

moratoires. 

32. [Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ supportent de la TVA en 

raison de leurs activités professionnelles dans un État membre où elles ne fournissent pas de 

biens ou services ont aussi, en principe, le droit de déduire la TVA payée dans ce même État 

membre. Là aussi, cette « déduction » est effectuée au moyen du remboursement de la TVA 

ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘǳǉǳŜƭ ƭŀ ¢±! ŀ ŞǘŞ ŀŎǉǳƛǘǘŞŜΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩƻŎǘǊƻƛ ǇŀǊ ǳƴ ;ǘŀǘ ǘƛŜǊǎ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŀȄŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ 

ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞŜ au 1er janvier 201011. 

6. Conclusion 

33. Les paragraphes qui précèdent montrent que, parmi les Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩh/59 Ŝǘ les économies non 

membres, des méthodes différentes ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ pour faire en sorte que les 

entreprises étrangères participant au commerce international ne soient pas soumises à la 

TVA locale. Plusieurs méthodes supplémentaires ont été identifiées en sus des deux 

ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ όǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴe exonération plus 

large), notamment les remboursements aux entreprises enregistrées, le transfert de 

responsabilité aux fournisseurs/clients enregistrés dans le pays et la délivrance 

dΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎƘŀǘǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ainsi que 

des dispositifs de dégrèvement spécifiques existent. Certains pays peuvent aussi combiner 

plusieurs méthodes différentes. 

                                                 
10 Directive du Conseil 2008/9/CE du 12 février 2008 définissant les modalités du remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée, prévu 

par la directive 2006/112/CE, en faveur des assujettis qui ne sont pas établis dans lΩÉtat membre du remboursement, mais dans un autre 

État membre (Journal officiel L 44, 20.2.2008, p.23). Avant le 1er janvier 2010 les règles applicables à ce type de remboursements étaient 

fixées par la directive 79/1072/CEE (« Huitième Directive »). 

11 ¢ǊŜƛȊƛŝƳŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ усκрслκ/99 Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ Řǳ мт ƴƻǾŜƳōǊŜ мфус Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀtions des États membres 

ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǘŀȄŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ῐ Modalités de remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée aux assujettis non établis sur le 

territoire de la Communauté (Journal officiel L 326, 21.11.1986, p. 40) 
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IV.  wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ;ǘats 

 

34. /ƻƳƳŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩh/59 ǊŜŎƻǳǊŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 

paragraphes ci-après examinent de manière plus détaillée les principales caractéristiques de 

ŎŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴ ǊŞǎǳƭǘŜǊΦ 

35. CeǘǘŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎƻƳƳŀƛǊŜ ƴΩŀ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 

comparative des avantages et inconvénients des différents systèmes de dégrèvement et 

ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƻǳΣ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ Ł ŘŞŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ƻǳ 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ 

1. Délais de présentation des demandes de remboursement  

36. La plupart des pays imposent des délais stricts pour la présentation de demandes de 

remboursement, le droit à remboursement étant perdu une fois le délai passé. Certains pays 

ŘŜ ƭΩ¦nion européenne ont toutefois mis en place des procédures applicables aux demandes 

tardives. Par exemple, dans un pays, les entreprises qui ne sont pas établies sur son 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊŎƭusion en déposant une réclamation 

motivée. Dans un autre, les demandes tardives sont prises en considération à condition que 

ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŞŎƻǳƭŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎƻƛǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł Ŏƛƴǉ 

ans. 

2. Restrictions sur les remboursements  

37. 9ƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎ ǉǳŀƴǘ 

à la nature des dépenses qui donnent lieu à remboursement. Néanmoins, trois pays 

appliquent quelques restrictions. Dans le premier, les remboursements aux entreprises 

étrangères sont limités à certaines dépenses telles que les achats de biens et services relatifs 

aux activités de transport et à la participation aux foires et expositions. Dans le deuxième, les 

entreprises établies dans certains pays ne peuvent prétendre au remboursement de la TVA 

ŜƴŎƻǳǊǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎΦ 

3. Formalités  

38. Il est généralement exigé des requéǊŀƴǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ ƻǊƛƎƛƴŀǳȄ ŘŜǎ 

ŦŀŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ 

ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎŜǊǘƛŦƛŞǎ 

conformes par un notaire, sauf daƴǎ ŘŜǳȄ ǇŀȅǎΦ 5ŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇǊƻǳǾŀƴǘ 
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que le requérant est bien une entreprise doit être homologué par les autorités du pays dans 

ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǎƛ ŎŜ Ǉŀȅǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ [ŀ IŀȅŜ12. Dans le 

second, les demandes de remboursement remplies par un intermédiaire doivent être 

étayées par une « procuration » établie par devant notaire. 

4. Réciprocité  

39. Dix des pays interrogés subordonnent le remboursement à une condition de réciprocité avec 

ƭŜ Ǉŀȅǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ demandeur.  

40. En particulier, la Directive 86/560/CEE, souvent appelée « 13e Directive TVA », autorise les 

;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦nion européenne à soumettre le remboursement de TVA aux 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩ¦nion à une condition de réciprocité. Cette condition 

veut en particulier que ces pays accordent des avantages similaires à leurs entreprises 

ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛŜǎ Ł ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ό¢±!κ¢t{ ƻǳ ƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ 

ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎύ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

41. La condition de réciprocité se présente généralement sous deux formes principales : soit 

ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ όŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ ǎƛȄ Ǉŀȅǎύ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ōƛƭŀǘŞǊŀƭŜǎ Ŝƴ ōƻƴƴŜ Ŝǘ ŘǳŜ ŦƻǊƳŜ ŜƴǘǊŜ 

les pays, soit une décision unilatérale reconnaissant les pays dont la législation est 

considérée comme présentant (ou ne présentant pas) les caractéristiques appropriées 

(quatre pays). Ces exigences de réciprocité peuvent être combinées dans les pays où la 

ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉŀȅǎ Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎée, 

mais où il appartient au demandeur de fournir une attestation prouvant que son pays 

accepte la condition de traitement réciproque. Cette attestatƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞŜ Ǉƻur les 

pays avec lesquels une convention bilatérale a été conclue (un pays). 

42. 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƛƭ ǎŜƳōƭŜ ƧǳǎǘŜΣ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ ǉǳΩǳƴ Ǉŀȅǎ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜǎ 

ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŞƎǊŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎ ƴƻƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ dans 

ce pays sous réserve :  

(i)  que cela soit conforme au principe de neutralité (ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

étrangère ne doit être ni pénalisée ni avantagée par rapport à une entreprise 

résidente) ; et  

(ii)  ǉǳŜ ƭŜ Ǉŀȅǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ ŀŎŎƻǊŘŜ ƭŜ ƳşƳŜ ŀǾŀƴǘŀƎŜΣ ƻǳ ǳƴ 

avantage similaire, à une entreprise étrangère supportant la TVA dans ce même pays.  

 A eux deux, les critères (i) et (ii) constituent la base de la réciprocité et, en définitive, de 

résultats justes et équitables. 

                                                 
12 La Convention de La Haye supprimant la légalisation des actes publics étrangers est un instrument adopté par la Conférence de La Haye 

ǎǳǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ ǎƛƎƴŞ Ŝƴ мфсмΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŞƳƛǎ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ pays signataires 

peut être certifié conforme à des fins juridiques dans tous les autres États signataires. Cette certification est appelée apostille. Elle est une 

ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ Ł ǳƴ ŀŎǘŜ ƴƻǘŀǊƛŞ Ŝǘ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ƧƻƛƴǘŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞǎ ŘΩǳƴŜ manière 

ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ƴƻǘŀƛǊŜΣ ǳƴ ŀǾƻŎŀǘ ou un officier public. 
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43. Lƭ ǎŜƳōƭŜ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ Ǉŀȅǎ Ƴŀnque de 

cohérence. Par exemple, le terme « ƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ » ne semble pas être défini 

partout comme se rapportant à un impôt fractionné. Certains pays ont édicté une liste 

exhaustive de pays pour lesquels les demandes de remboursement sont admises, mais elle 

ǾŀǊƛŜ ŘΩǳƴ Ǉŀȅǎ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ Lƭ ǎŜƳōƭŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞǎ 

de manière restrictive. 

44. A cette fin, ƭƻǊǎǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŘŞƎǊŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ¢±! ǎƻƴǘ disponibles (comme 

indiqué aux paragraphes 24 à 30 ci-dessus, par exemple une exonération plus large, le 

ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊƛōǳŀōƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƳƳŜ ǊŜƭŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞƎǊŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ 

volontaire13Σ ƭŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎƘŀǘǎΣ ŜǘŎΦύΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳΩƛƭǎ ŘƻƴƴŜƴǘ 

les mêmes résultats en ce que la charge de la taxe sur la valeur ajoutée ne repose pas sur 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǎŀǳŦ ǎƛ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴΦ 

5. Exposition aux remboursements  

45. [ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜǎ est très variable 

(voir le Tableau 1 ci-aprèsύΦ /ƛƴǉ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƻƴǘ ŀŦŦŀƛǊŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ рл.000 demandes par an 

tandis que onze autres en traitent moins de 10.000. Deux pays se situent largement au-

dessus de la moyenne (27.500 demandes) et font face à plus de 100.000 demandes par an, 

tandis que quatre autres en traitent moins de 1.200 par an. 

46. Le pourcentage des sommes réclamées qui sont effectivement remboursées semble assez 

ŞƭŜǾŞΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ту,т ҈ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŘŞǇŀǎǎŜ фл ҈ Řŀƴǎ ŘƛȄ Ǉŀȅǎ. Il est compris 

entre 70 % et 90 % dans huit pays et inférieur à 50 % dans deux pays seulement. 

47. Le montant du remboursement moyen par demande (calculé en divisant le montant total 

des remboursements par le nombre de demandes donnant lieu à un remboursement) varie 

Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ Ǉŀȅǎ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŞǘŀƎŜ ŜƴǘǊŜ о.235 USD et 

136.791 USD, la moyenne se situant à 20.530 USD. 

48. Remarques pour la lecture du Tableau 1 : 

¶ Le montant du remboursement moyen par demande est calculé en divisant le montant 

total des remboursements par le nombre de demandes ayant effectivement donné lieu 

à remboursement. 

¶ Il est possible de donner une valeur approchée du nombre de demandes donnant 

effectivement lieu à remboursement en appliquant le pourcentage des sommes 

                                                 
13 5ŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉŀȅǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ł ŎŜǎ ŘŜǊnières 

ŘŜ ǎΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŜǊ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭŀ ¢±! ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢±! ǎǘŀƴŘŀǊŘΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ 

peut toutefois être subordonnée à certaines conditions et avoir une incidence sur les droits et obligations du demandeur dans le pays. 

5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀȅǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ¢±! ƭƻŎŀƭ ǎƛ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƴΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ǉŀǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ 

pays. 5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ƭΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇŜǳǘ ƛƴŦƭǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞ Ł ƭŀ ¢±! ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊestations 

de services transfrontalières (par exemple, le fournisseur doit ȅ ǇŀȅŜǊ ƭŀ ¢±! Ŝǘ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ǉƭǳǎ Řǳ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 

ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀŎǉǳƛǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ŎƭƛŜƴǘύΦ 
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ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŜƳōƻǳǊǎŞŜǎ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎΦ [Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ ƻōǘŜƴǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ŜȄŀŎǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ 

ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǊŜœǳŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩŜƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ 

approximation aux fins des comparaisons. 

¶ [Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ƛƴŘƛǉǳŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ aŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭŜ 

Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎ Ł ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Şǘŀōƭƛǎ Řŀƴǎ ƭΩ¦9 όмоe 

Directive TVA). 

 

Tableau 1 

Exposition aux remboursements 

Pays Nombre de demandes 
de remboursement 

reçues 

Montant des 
sommes 

effectivement 
remboursées 

Montant des 
sommes 

effectivement 
remboursées 
exprimées en 

pourcentage des 
sommes réclamées 

Montant du 
remboursement 

moyen par 
demande 

A 52 4.765.803 67,0% 136.791 

B 146 1.200.000 90,8% 9.052 

C 1.000 8.360.000 76,0% 11.000 

D 1.100 27.500.000 70,0% 35.714 

E 2.422 29.833.870 60,2% 20.462 

F 3.000 48.000.000 74,2% 21.563 

G 3.055 63.271.000 93,0% 22.270 

H 3.622 11.000.000 76,0% 3.996 

I 4.500 71.617.000 75,0% 21.220 

J 5.279 52.181.000 88,0% 11.233 

K 9.731 366.000.000 99,1% 37.953 

L 10.000 41.887.000 90,0% 4.654 

M 10.947 108.000.000 40,0% 24.664 

N 13.000 159.000.000 94,2% 12.984 

O 15.000 114.000.000 94,0% 8.085 

P 16.000 175.000.000 77,0% 14.205 

Q 20.000 90.000.000 96,6% 4.658 

R 20.400 236.626.000 92,0% 12.608 

S 51.700 689.000.000 95,0% 14.028 

T 60.000 725.000.000 96,7% 12.496 

U 63.818 477.000.000 85,0% 8.793 

V 103.000 873.000.000 Non disponible Non disponible 

W 212.605 6.877.000 1,0% 3.235 

Moyenne 27.408 190.396.464 78,7% 20.530 

Tous les montants indiqués sont en USD 
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6. Fraude et évasion fiscales 

49. Lƭ Ŝǎǘ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƳǇƾǘǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

« juridique » dans un pays fasse peser un risque sur les adminisǘǊŀǘƛƻƴǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

ǘƻǳǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴƴŜƭ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ 

ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ŜȄǇƻǎŜ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ 

fiscales au risque de demandes frauduleuses, aucune disposition légale ne leur permettant 

ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ƻǳ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŜȄŞŎǳǘŜǊ ŘŜǎ ǇŞƴŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ǘƻǳǘ ŜǎǇƻƛǊ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭŜǎ 

remboursements indus étant vain. Le récent travail de modernisation entrepris au sein de 

ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ όǊŞŦƻǊƳŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳent) tient compte de 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŦƛŀōƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

de coopération administrative et la mise au point de procédures de remboursement qui 

soient à la fois plus simples et plus efficientes. 

50. [Ωh/59 ǎΩŜǎǘ ŜŦŦƻǊŎŞŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 

aux fins de la fiscalité directe et indirecte. [Ω!ǊǘƛŎƭŜ нс Řǳ aƻŘŝƭŜ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ 

concernant le revenu et la fortune stipule que « les autorités compétentes des États 

contractants échangent les renseignements vraisemblablement pertinents [...] pour appliquer 

ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

législation interne relative aux impôts de toute nature ou dénomination ». [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нс ŀǳȄ ƛƳǇƾǘǎ de toute nature ou dénomination ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴ нллл όŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΣ 

ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Şǘŀƛǘ ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǘ ŀǳȄ ƛƳǇƾǘǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴύΦ Même 

si la révision des conventions bilatérales en vigueur demande beaucoup de temps, un 

ƴƻƳōǊŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŞǎ ōƛƭŀǘŞǊŀǳȄ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ нс Ŝǘ 

ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ¢±!Φ  

51. [ŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ƳǳǘǳŜƭƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ Ŧiscale établie 

ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ et ƭΩh/59 Ŝǎǘ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ƻǳǘƛƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ 

des renseignements sur tous les impôts. Les quatorze pays14 qui sont déjà parties à la 

/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ TVA en vertu de cet 

instrument.  

52. Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

fiscale (y compris pour la TVA), notamment la Nordic Mutual Assistance Convention on 

Mutual Administrative Assistance in Tax Matterǎ ό/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƴƻǊŘƛǉǳŜ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ 

administrative mutuelle en matière fiscale)15 Ŝǘ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƴϲ 

1798/2003 du 7 octobre 2003.  

                                                 
14 [Ŝǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭΩ!ȊŜǊōŀƠƧŀƴΣ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ ƭŜ 5ŀƴŜƳŀǊƪΣ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ-¦ƴƛǎΣ ƭŀ CƛƴƭŀƴŘŜΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ƭΩLǘŀƭƛŜΣ ƭΩIslande, la 

Norvège, les Pays-Bas, la Pologne, la Suède, le Royaume-¦ƴƛ Ŝǘ ƭΩ¦ƪǊŀƛƴŜΦ .ƛŜƴ ǉǳΩƛƭǎ ŀƛŜƴǘ ǎƛƎƴŞ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜΣ ƭŜ /ŀƴŀŘŀ Ŝǘ 

ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜ ƴŜ ƭΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǊŀǘƛŦƛŞŜΦ 

15 Les signataires de la Convention sont le Danemark, la Finlande, ƭΩLǎƭŀƴŘŜΣ ƭŀ bƻǊǾŝƎŜ Ŝǘ ƭŀ {ǳŝŘŜΦ 
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V. wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

 

1. Points forts 

P1. [Ŝǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘǊŝs large échantillon de sociétés et de secteurs ; la taille des 

entreprises et leurs implantations sont très diverses et aucune caractéristique ne domine au 

Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŦŀǳǎǎŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǘƛǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŦƛŀōƭŜǎ Ŝǘ ŎǊŞŘƛōƭŜǎΦ 

P2. 80.2 % ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όǎƻƛǘ нпт ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎύ ŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ ŜǘΣ 

parmi elles, 95.5 % (236) les effectuent dans plusieurs pays, ces dépenses étant largement 

réparties entre les diverses régions du monde. 

P3. 94.7 % des entrepriseǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ όŎΩŜǎǘ-à-dire les 247 entreprises qui 

ŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊύ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǇŀȅŞ ƭŀ ¢±! ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ł 

ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ 

P4. tǊŝǎ ŘŜ нм ҈ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƴŜ ǇŀǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Řǳ ǘƻǳǘ Ł ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭŀ ¢±! ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴt 

ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ dépenses professionnelles. 

P5. Moins de 20 % des entreprises parviennent effectivement à récupérer la TVA payée à 

ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ dépenses professionnelles dans tous les pays où elles ont payé la TVA 

sur ces dépenses. 

P6. Parmi les diverses raisons pour lesquelles les entreprises ne parviennent pas à récupérer la 

¢±! ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ ōŜŀǳŎƻǳǇ ǎƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

P7. 90.9 % des entreprises recourent à des demandes de remboursement direct de TVA et 

42.7 % se font immatriculer localement dans le but de demander le remboursement de la 

¢±! ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ 

P8. Plus de 98 ҈ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όннр ǎǳǊ ннуύ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ƭΩƻǊŘǊŜ Ře grandeur du montant de la 

¢±! ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŀƛŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ 

P9. Les entreprises paient des montants de TVA significatifs sur leurs dépenses professionnelles 

Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ : 

ω Plus de 80 ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǇŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл.ллл ¦{5 ǇŀǊ ŀƴ ŘŜ ¢±! Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ; 

ω Plus de 50 ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǇŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл.ллл ¦{5 ǇŀǊ ŀƴ ŘŜ ¢±! Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ; 

ω Et plus de 25 ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǇŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ м Ƴƛƭƭƛƻƴ ¦{5 ǇŀǊ ŀƴ ŘŜ ¢±! Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ; 

P10. Les 98 ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇhique de la TVA 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜΣ 

collectivement, elles paient un peu plus de 1 ƳƛƭƭƛŀǊŘ ¦{5 ŘŜ ¢±! ǇŀǊ ŀƴ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ 
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P11. Les entreprises qui ont répondu au sondage supportent de la TVA dans le monde entier, 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ aŀǊŎƘŞ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩ¦nion 

européenne. 

P12. Toutes les demandes de remboursement de TVA Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ne relèvent pas de la seule 

rubrique « frais de déplacement et conférences/salons professionnels ».  Alors que la quasi-

ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀƛŜǊŀƛŜƴǘ ƭŀ ¢±! Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ŎŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎΣ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƴƻƴ 

ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƭΩŀŎǉǳƛǘǘŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭƭŀƎŜΣ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪǎΣ 

etc.) et des services (notamment des services professionnels et de back office). 

P13. ¦ƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ 

remboursement sont compliquées (elles sont près de 72 % à avoir rencontré des difficultés à 

un titre ou à un autre). 

P14. Les éléments clés identifiés par les entreprises pour déterminer si le système de 

remboursement de la TVA ŘΩǳƴ pays étranger est simple ou compliqué sont les suivants :   

ω La communication avec les autorités, y compris les instructions, les formulaires et les 

procédures ; 

ω Les délais de remboursement. 

P15. La barrière de la langue et le souci de minimiser les coûts sont les principales considérations 

qui amènent au moins 56.4 % des entreprises à sous-traiter totalement ou partiellement 

leurs demandes de remboursement de TVA étrangère. 

P16. Près de la moitié des entreprises ont cessé de demander le remboursement de la TVA dans 

certains pays au motif que « les sommes concernées sont trop faibles par rapport aux 

difficultés » et/ou que « les relations avŜŎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǘǊƻǇ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ». 

P17. La moitié des entreprises récupèrent au plus 50 ҈ ŘŜ ƭŀ ¢±! ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ 

Ŝǘ ƭŜ ǉǳŀǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ Ŝƴ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нр %. 

P18. Pour obtenir le remboursement de la TVA paȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ 

entreprises supportent des frais représentant ƧǳǎǉǳΩŁ 15 % du montant remboursé. 

Cependant, ces frais représentent entre 16 % et 50 % des sommes remboursées pour plus 

ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΦ 

P19. 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ƳŜǘ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ Ł ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ ƭŀ ¢±!Σ ƭŜ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŞǘŀƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǉǳΩŀǳ ōƻǳǘ ŘŜ с Ƴƻƛǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ 

ŘŜƳŀƴŘŜǎ όŜǘ ƳşƳŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎύΦ 

P20. Lƭ ǎŜƳōƭŜ ǉǳŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳulent un recours contre un rejet de leur demande, les 

entreprises obtiennent satisfaction puisque 89 % de celles qui ont exercé ce droit confirment 

avoir obtenu gain de cause au moins dans certains cas. 

P21. Plus du tiers des entreprises prennent en compte ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀǾƻƛǊ Ł ǇŀȅŜǊ ƭŀ ¢±! Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ 

ŀǾŀƴǘ ŘŜ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉŀȅǎ ŘƻƴƴŞ Ŝǘ ǇǊŝǎ ŘŜ пл ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ 

elles ont recouru à des alternatives légales ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀȅŜǊ ƻǳ ŘΩŀǾƻƛǊ Ł ŘŜƳŀƴŘŜǊ un 

remboursement. 
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P22. Pour améliorer les procédures, les entreprises souhaiteraient : 

ω ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ 

qui concerne la marche à suivre à son égard (existence de règles claires), les relations 

ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όǎŜǊǾƛŎŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊƛōǳŀōƭŜύ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ 

communication utilisés (emploi de technologies de télécommunications modernes)   

ω une harmonisation et une standardisation des règles, procédures et formulaires  

ω et une accélération des remboursŜƳŜƴǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΦ 

 

2. 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ  

53. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩune analyse globale ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ 

ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘΦ {ƻƴ ōǳǘ Şǘŀƛǘ ŘŜ ŎŜǊƴŜǊ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊ de la 

¢±! ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ǎŜ déroulent les procédures de 

ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ȅ ŀŦŦŞǊŜƴǘǎΦ 

54. [ΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǎous un format 

interactif plutôt que linéaire. Il était demandé aux sondés de répondre à certaines questions 

Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ 

Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎΦ /Ωest pourquoi aucune des entreprises 

ƛƴǘŜǊǊƻƎŞŜǎ ƴΩŀ Ŝǳ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ тр ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΦ 

[Ŝǎ ǎƻƴŘŞǎ ŀǾŀƛŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎΦ /Ŝƭŀ 

signifie donc que le nombre de répƻƴǎŜǎ ǇŀǊ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

synthèse indique le nombre de réponses aux questions analysées. 

55. Le questionnaire a été mis en ligne le 5 juin 2009 sur le site Internet ŘŜ ƭΩh/59 ; la date limite 

pour répondre était fixée au 17 juillet 2009. Elle a ensuite été reportée au 14 août 2009. La 

ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Řǳ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ƴƻǊƳŀǳȄ ŘŜ ƭΩh/59 ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 

ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Ŝǘ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ 

articles dans la presse spécialisée. 

56. [Ŝ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ о ƎǊŀƴŘŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ : 

¶ Section 1 : Parlez-nous de vous et de votre entreprise 

¶ Section 2 : Parlez-nous de votre expérience en tant qǳΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ¢±! 

                    payée Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ 

¶ {ŜŎǘƛƻƴ о Υ /ƻƳƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŜƳŀnde de 

                    ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ¢±! ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ? 

57. La présente synthèse est organisée de la même manière. 

58. A la fin de la Section 3 du questionnaire, ƛƭ ŀ ŀǳǎǎƛ ŞǘŞ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳȄ ǎƻƴŘŞǎ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ŘŜǎ 

changements qui pourraient améliorer les choses. Les réponses ont servi de base aux 

sǳƎƎŜǎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜΦ 
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3. Section 1 : Parlez-nous de vous et de votre entreprise 

59. Cette section a pour but de dresser le profil des sondés, de comprendre qui sont ces 

entreprises, leur taille, leur localisation et le secteur auquel elles appartiennent. 

оΦмΦ ¢ŀƛƭƭŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴκŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ 

60. 308 entrepriseǎ ƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ ŀǳ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŞƭŜǾŞŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 

ǎǳǎŎƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎΦ [ΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǾŀǎǘŜ ǇƻǳǊ ǘƛǊŜǊ 

des conclusions valides des réponses et constitue une bonne base pour lΩanalyse. 

61. Iƭ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŞƭƛŎŀǘ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ƛǎǎǳ ŘŜǎ 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ǳƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ émanent 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǘǊŝǎ ŘƛǾŜǊǎ ǎŀƴǎ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ƴŜ ŘƻƳƛƴŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǉǳŜ 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻƛǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŦŀǳǎǎŞŜΦ  

оΦнΦ ¢ŀƛƭƭŜκƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ  

62. Le graphique 1 montre que les grandes entreprises et les multinationales dominent (70.8 % 

des entreprises ayant répondu au questionnaire, en rose et rouge) dans la composition de la 

population/de ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴΦ [Ŝǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ 

et les petites et moyennes entreprises (PME) sont néanmoins correctement représentées 

avec 25.7 ҈ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ όŜƴ ōƭŜǳ ŦƻƴŎŞ Ŝǘ ōƭŜǳ ŎƭŀƛǊύΦ ¦ƴ ŦŀƛōƭŜ pourcentage des sondés 

(3.6 %, en vert) ont déclaré appartenir à une « autre » catégorie (notamment les sociétés de 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƭŜǎ ǆǳǾǊŜǎ ŎŀǊƛǘŀǘƛǾŜǎΣ etc.).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

63. /ŜǘǘŜ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǊǇǊŜƴŀƴǘŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇƻǊǘŜ 

sur les échanges transfrontaliers, ce qui confirme donc la qualité de la population/de 

ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŘŜǎ ǎƻƴŘŞǎΦ 

7
(2.3%)

72
(23.4%)

31
(10.1%)

187
(60.7%)

11
(3.6%)

Entreprise individuelle /                     
Entrepreneur individuel

Petite ou moyenne entreprise

Grande entreprise

Groupe multinational

Autre

Graphique 1:  vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ǉǳƛ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜ ƳƛŜǳȄ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
   ou le groupe pour lequel vous travaillez? 
 



Dégrèvement de TVA/TPS pour les entreprises étrangères: Le point sur la situation 

 

©OECD 2010                                                                                                                  Page 25 of 48 

 

3.3. Localisation des entreprises ayant répondu au questionnaire  

64. Le tableau 2 montre que la répartition géographique des sondés couvre un grand nombre de 

pays (33 pays). 61,2 ҈ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭΩ¦nion européenne (et donc 38,8 ҈ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩ¦nion), 89 % 

dans la zone OCDE et 11 % hors ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΦ [ŀ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ¦nion européenne 

ƴΩŀ ǊƛŜƴ Ře surprenant à cause du marché commun et le chiffre de 61,2 ҈ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀƴƻǊƳŀƭΦ  

Tableau 2 

Indiquez le pays dans lequel votre entreprise a son siège (308 réponses) 

N° Pays Nombre de voix En % 

tŀȅǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩh/59 

1 Belgique* 9 2,9 

2 Canada 45 14,7 

3 Danemark* 2 0,6 

4 France* 22 7,3 

5 Allemagne* 18 5,9 

6 Hongrie* 2 0,6 

7 Irlande* 1 0,3 

8 Italie * 17 5,5 

9 Japon 6 1,9 

10 Corée  1 0,3 

11 Luxembourg* 4 1,3 

12 Mexique  4 1,3 

13 Pays-Bas* 10 3,2 

14 Norvège 4 1,3 

15 Portugal* 32 10,6 

16 Espagne* 2 0,6 

17 Suède* 8 2,6 

18 Suisse  9 2,9 

19 Royaume-Uni* 38 12,4 

20 États-Unis 39 12,8 

Total OCDE 273 89 

tŀȅǎ ƴƻƴ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩh/59 

21 Bulgarie* 2 0,6 

22 Costa Rica 1 0,3 

23 Hong Kong 1 0,3 

24 Inde  1 0,3 

25 Indonésie  1 0,3 

26 Israël  1 0,3 

27 Jersey 1 0,3 

28 Liechtenstein 1 0,3 

29 Malaisie  1 0,3 

30 Singapour  2 0,6 

31 Slovénie* 21 6,8 

32 Thaïlande  1 0,3 

33 Togo 1 0,3 

Total des pays non-ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩh/59 35 11 

Total Union européenne (pays avec une *) 188 61,2 
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65. Lƭ Ŝǎǘ ǾǊŀƛ ǉǳŜ ƭŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƴΩŞǘŀƛǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǉǳΩŜƴ ŀƴƎƭŀƛǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ƛƴŦƭǳŞ ǎǳǊ ƭŀ 

ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ όŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ta9 ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŀ 

plupart des entrepriǎŜǎ ƳǳƭǘƛƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ƭΩŀƴƎƭŀƛǎύΦ [ΩŞǘǳŘŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ¢±! Ł 

ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ŀǳǘǊŜǎ ƛƳǇƾǘǎΣ ƛƭ ǎŜ ǇŜǳǘ aussi ǉǳŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŀƛǘ ŞǘŞ ōƛŀƛǎŞ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ 

des entreprises établies dans des pays où la TVA fait partie des préoccupations. Cependant, 

ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƭŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŦŀǳǎǎŜǊ ƭŜǎ 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

3.4. Branche à laquelle appartiennent les sondés 

66. Comme le montrent le Graphique 2 et le Tableau 3, les entreprises ayant répondu au 

quŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ǳƴ ƭŀǊƎŜ ǎǇŜŎǘǊŜ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜǎΦ [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ 

mieux représentée avec près de 28 % du total. Elle est suivie par les services intellectuels et 

financiers (7.8 % chacun) et les biens de consommation (6,2 %)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Graphique 2:  vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ōǊŀƴŎƘŜ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ƭŜ ƳƛŜǳȄ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Κ 
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Tableau 3 

vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ōǊŀƴŎƘŜ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ƭŜ ƳƛŜǳȄ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ?  (308 réponses) 

Industrie Nombre 

de voix 

En % 

Industries manufacturières 86 27,9% 

Autres * 47 15,3% 

Banque, assurance vie, services financiers et courtage 24 7,8% 

Informatique et technologie  24 7,8% 

Biens de consommation 19 6,2% 

Télécommunications) et télédiffusion (y compris la téléphonie, Internet, etc.) 15 4,9% 

Commerce de gros 15 4,9% 

Production, fourniture ou transporǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ  14 4,5% 

{ŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭǎ όŎƻƴǎŜƛƭΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŀǳŘƛǘΣ ŜǘŎΦύ 13 4,2% 

Transports 12 3,9% 

Commerce de détail  9 2,9% 

Production de biens alimentaires  8 2,6% 

Médias et spectacles 6 1,9% 

Enseignement, santé et services sociaux 5 1,6% 

Tourisme 4 1,3% 

Immobilier  3 1,0% 

Entreprises de vente par correspondance (y compris les ventes en ligne et sur 

catalogue) 

2 0,6% 

Édition  2 0,6% 

Total 308  

ϝ [ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŜƴǾƻȅŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎƻƴŘŞǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛ « Autres η ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩƛƭǎ 

appartiennent à un large éventail de secteurs, notamment les industries automobile, du bâtiment et 

ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘŜ ƭŀ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ƭƻǳǊŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ 

branches connexes (telles que le supǇƻǊǘ Ŝǘ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜύΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻƴŘŞǎ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł 

des groupes présents dans plusieurs branches à la fois. 

 

Point fort n° 1 

[Ŝǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Ŝǘ ōǊŀƴŎƘŜǎ ; la taille des entreprises 

et leurs implantations sont très diverses et aucune caractéristique ne domine au point de fausser 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǘƛǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŦƛŀōƭŜǎ Ŝǘ ŎǊŞŘƛōƭŜǎΦ 

 

 

 



Dégrèvement de TVA/TPS pour les entreprises étrangères: Le point sur la situation 

 

©OECD 2010                                                                                                                  Page 28 of 48 

 

4. Section 2 : Parlez-nous de votre expérience Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎǳƧŜǘ 

     de lŀ ¢±! ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ 

67. Cette section vise à comprendre dans quelle mesure les sondés participent au commerce 

transfrontalier avec des pays « étrangers » et sont exposés à la TVA étrangère. Les sondés 

étaient informés que, aux fins du questionnaire, « étranger » signifie un pays dans lequel ils 

ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Şǘŀōƭƛǎ ƻǳ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ¢±! Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾités 

normales et quotidiennes. 

пΦмΦ 9ȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ  

68. Le Graphique 3 montre que 80,2 % (247) des 

entreprises ayant répondu au sondage déclarent 

effectuer des dépenses professionnelles dans des 

pays où elles ne sont pas établies ou enregistrées 

du fait de leurs activités quotidiennes. La 

comparaison avec le Graphique 1 montre que les 

PME et les très petites entreprises qui ont 

complété le questionnaire encourent aussi des 

dépenses professionnelleǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ 9ƴ 

revanche, 19,8 ҈ ŘŜǎ ǎƻƴŘŞǎ όсмύ ƴΩŜƴŎƻǳǊŜƴǘ Ǉŀǎ 

de tels frais. 

69. Compte tenu du caractère interactif du 

questionnaire, ces 61 ont été renvoyées à sa toute 

dernière section (voir la section 5.5 du rapport). 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ ǎƻǳǎ-groupe des 247 entreprises 

ayant répondu positivement à la question forme la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǇƻǊǘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ   

4.2. Pays dans lesquels des dépenses professionnelles ont été encourues 

70. Selon le Graphique 4, 4,5 % des entreprises (11 sur 

247) effectuent des dépenses dans un pays 

seulement ; 15,4 % (38) dans plusieurs pays faisant 

ǘƻǳǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ et la grande 

majorité, soit 80,2 % (198) dans plusieurs pays dont 

ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

européenne. Cela confirme que la population des 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎƻƴŘŞŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩ¦nion 

européenne et que les résultats du questionnaire 

sont fondés sur une expérience dans plusieurs 

régions et systèmes différents. 

Graphique 3:  Votre entreprise a-t-elle effectué 
ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΚ 

 

247
(80.2%)

61
(19.8%)

Oui

Non

Graphique 4:  Dans combien de pays votre 
entreprise a-t-elle effectué des 
dépenses professionnelles ? 
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71. En ce qui concerne les entreprises effectuant des dépenses professionnelles dans un seul 

ǇŀȅǎΣ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ όмм ǊŞǇƻƴǎŜǎύ Ŝǎǘ ǘǊƻǇ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜ ǇƻǳǊ ǘƛǊŜǊ ŘŜǎ Ŏƻƴclusions 

séparées à propos de la répartition géographique ou des difficultés rencontrées. 

72. Les entreprises qui effectuent des dépenses dans plusieurs pays faisant tous partie de 

ƭΩ¦nion européenne (38 réponses, soit 15,4 % des 247 ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴtillon principal) 

sont assez bien réparties entre les divers pays, chaque entreprise ayant affaire à plus de 

5 pays en moyenne (sur un total de 215 voix). Les dépenses sont effectuées dans les 

27 aŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9Σ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ όнп ǾƻƛȄύΣ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜ όнлύΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜ όмуύΣ ƭΩLǘŀƭƛŜ όмпύ Ŝǘ ƭŜ 

Royaume-Uni et la Belgique (13 chacun) étant les 6 les plus importants. Cette configuration 

est probablement la traduction de la réalité du marché intérieur. 

73. [ŀ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛllon principal effectuent des 

ŘŞǇŜƴǎŜǎ Řŀƴǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀȅǎΣ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƴΩŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ (198 

réponses, soit 80,2 ҈ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭύΦ [ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ƻǴ ŘŜǎ 

dépenses sont encourues est assez équilibrée (voir Graphique 5) : Europe (EU) : 196 voix 

(99 ҈ ŘŜǎ ǎƻƴŘŞǎ ƻƴǘ ŜƴŎƻǳǊǳ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Řŀƴǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ¦9ύ ; Europe (hors 

UE) : 159 voix (80,3 % des sondés y ont encouru des dépenses) ; Asie : 130 voix (65,7 %) ; 

Amérique du Nord : 110 voix (55,6 %) ; Australie/Nouvelle-Zélande : 78 voix (39,4 %) ; 

Amérique du Sud : 76 voix (38,4 %) ; Afrique : 66 voix (33,3 %). Seuls 4 sondés ont été 

incapables de dire dans quelles régions leurs dépenses avaient été effectuées, ce qui est une 

proportion négligeable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

74. 172 sondés ont livré des informations assez détaillées sur les pays dans lesquels les dépenses 

sont effectuées en donnant la répartition entre 175 ǇŀȅǎΣ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ Ł 

17,8 pays par sondé (3.068 voix). Sur les 175 pays où sont encourues des dépenses, 142 se 

ǎƻƴǘ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ¢±!Φ 

75. [ŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ƻǴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǎƻƴǘ 

encourues confirment le point fort n° 1 sur la validité ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴΦ 

 

Graphique 5:  Dans quelles régions votre entreprise a-t-elle effectué des dépenses (choix multiple) ? 
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Point fort n° 2 

80,2 % des entreprises (soit 247 entreprises) effectuent ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ ŜǘΣ ǇŀǊƳƛ 

elles, 95,5 % (236) les effectuent dans plusieurs pays, ces dépenses étant largement réparties entre 

les diverses régions du monde.  

 

4.3. Les dépenses professionneƭƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǎƻƴǘ-elles passibles de la TVA ? 

76. Seules 2,8 % des entreprises de la population principale (7 réponses) déclarent ne pas 

supporter de ¢±! ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 

94,7 % (234 réponses) à déclarer supporter la TVA sur ces dépenses. Seule une très faible 

ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ όн,5 %, soit 6 entreprises) ne savent pas 

si elles supportent une ¢±! Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ /Ŝǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ƭŀ ƭŀǊƎŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢±! 

dans ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉŀȅǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻƴǘ 

ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ ŘŜ ¢±!.   

Point fort n° 3 

94,7 ҈ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ όŎΩŜǎǘ-à-dire les 247 entreprises qui effectuent des 

dépenǎŜǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊύ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǇŀȅŞ ƭŀ ¢±! ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ  

 

пΦпΦ vǳƛ ǊŞŎǳǇŝǊŜ ƭŀ ¢±! Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ? 

77. 20,9 ҈ όпф ǎǳǊ нопύ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ŜƴŎƻǳǊƛǊ ƭŀ ¢±! Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ŘƛǎŜƴǘ ƴΩşǘǊŜ 

pas en mesure ŘΩŜƴ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ǳƴŜ ǉǳŜƭconque partie (Graphique 6 ci-dessous).  

Point fort n° 4 

Près de 21 % des entreprises ne parviennent pas du tout Ł ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭŀ ¢±! ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǇŀȅŞŜ Ł 

ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ dépenses professionnelles. 

 

78. 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ DǊŀǇƘƛǉǳŜ 6, les entreprises sont 

71,8 % (168 sur 234, en vert) à parvenir à récupérer 

une partie de la TVA mais, parmi celles-ci, 

73,3 % (123 sur 168, en rouge et vert dans le 

Graphique 7) disent ne la récupérer que dans 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ƭΩƻƴǘ ǇŀȅŞŜΣ ǾƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ 

ǎŜǳƭ ŘΩŜƴǘǊŜ Ŝux. 

 

Graphique 6:  Votre entreprise parvient-elle à 
 récupérer lŀ ¢±! ǾŜǊǎŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Κ 
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79. !ǳ ǘƻǘŀƭΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ŎƻƳōƛƴŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ 

Graphique 6 et du Graphique 7, seules 19,2 % des 

entreprises (45 sur 234) parviennent à récupérer la 

TVA dans tous les pays où elles y ont été 

assujetties, tandis que 73,5 % (172 sur 234) ne la 

récupèreƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ƭΩƻƴǘ 

versée. 

 

 

Point fort n° 5 

aƻƛƴǎ ŘŜ нл ҈ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊǾƛŜƴƴŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭŀ ¢±! ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ŀǳ 

titre de dépenses professionnelles dans tous les pays où elles ont payé la TVA sur ces dépenses. 

 

80. Quand on les interroge sur les motifs (possibilité de choix multiples) qui les empêchent de 

ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭŀ ¢±! Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ ŜƭƭŜǎ ƛƴǾƻǉǳŜƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ о,7 raisons (cf. Tableau 4 ci-

dessous).   

Tableau 4 

Pourquoi votre entreprise ne peut-elle récupérer la TVA ?  (172 réponses - choix multiple)
 16

 

Motif  Nombre 

de voix 

En % 

(sur 172 réponses) 

[ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ǊŜƴŘ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ǘǊƻǇ 

difficiles 

113 65,7% 

[ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ǊŜŦǳǎŜ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ ƭŀ ¢±! Ł ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

étrangère  

96 55,8% 

Les sommes en jeu sont trop faibles 88 51,2% 

Le coût de recouvrement est trop élevé  79 45,9% 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ǉŀȅǎ  67 39,0% 

Il faudrait se faire enregistrer pour la TVA 60 34,9% 

[ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛon fiscale ne permet pas à une entreprise étrangère de 

ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ǇƻǳǊ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭŀ ¢±! ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

imposable Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ Ǉŀȅǎ  

46 26,7% 

[ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ Ł ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ ŘŜ 

se faire enregistrer pour récupérer la TVA si elle ne crée pas une 

ǎǳŎŎǳǊǎŀƭŜ ƻǳ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ Ǉŀȅǎ 

45 26,2% 

Notre système comptable ne permet pas de distinguer la TVA 

ŜƴŎƻǳǊǳŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ  

24 14,0% 

Autre motif 4 2,3% 

Total 622  

                                                 
16 Il était possible de donner plusieurs réponses à cette question. Le nombre total de réponses étant de 622, le nombre moyen de 

réponses données par chaque sondé est de 3,7. 

Graphique 7:  Si oui, dans combien de pays ? 
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81. [ΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ǎƻƴŘŞǎΣ Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

fiscale rend les demandes de remboursement trop difficiles. La deuxième, invoquée par plus 

ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ǎƻƴŘŞǎΣ Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ǊŜŦǳǎŜ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ ƭŀ ¢±! à une 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜΦ {ƛ ƭΩƻƴ ŀƧƻǳǘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǉǳƛ 

Ǿƻƴǘ ŘŜ ǇŀƛǊ όŁ ǎŀǾƻƛǊ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉŀȅǎ ƻǳ ȅ ŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

taxable), cela signifie que plus de la moitié des réponses (57,8 %, soit 360 sur 622, en rouge 

et rose dans le Tableau 4) soulignent prioritairement les difficultés imposées par 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ ƻǳ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ sur 

le territoire de son pays pour ce qui a trait aux demandes de remboursement de TVA.  

82. Les 2 autres raisons (parmi les 4 les plus fréquemment citées, en bleu dans le Tableau 4) 

confirment que les entreprises suivent une logique coûtsκŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ 

décident ou non de demandeǊ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ¢±! ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ 5Ŝǎ 

informations supplémentaires sur les montants et les coûts figurent plus loin dans le présent 

rapport (voir les sections 4.5 et 5.4 de ce rapport).   

 

83. {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ la TVA (Graphique 8), plus de 90 % des sondés 

(130 sur 143) déclarent recourir à la procédure de demande de remboursement directe alors 

ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ пнΣ7 % (61 sur 143) à se faire enregistrer localement pour la TVA. Une certaine 

proportion des sondés panachent les deux méthodes. Seuls 2,8 ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƛƎƴƻǊŜnt 

ŎƻƳƳŜƴǘ ƭŀ ¢±! ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ŀ ŞǘŞ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜΦ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳōƛƴŞŜǎ 

dans le questionnaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Point fort n° 6 

Parmi les diverses raisons pour lesquelles les entreprises ne parviennent pas à récupérer la TVA 

ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ ōŜŀǳŎƻǳǇ ǎƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜs politiques menées par les autorités 

ŦƛǎŎŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Point fort n° 7 

90.7 % des entreprises recourent à des demandes de remboursement direct de TVA et 42,7 % se font 

immatriculer localement pour la TVA dans le but de demander le remboursement de la TVA payée à 

ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ  

Graphique 8:  Quelles sont les méthodes employées pour récupérer la TVA ? (choix multiples) 
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пΦрΦ vǳŜƭ Ŝǎǘ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ¢±! ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ? 

84. 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ DǊŀǇƘƛǉǳŜ 9, les 228 entreprises interrogées qui encourent la TVA sur leurs 

ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ƛƴŦƻǊƳŞŜǎ ŘŜs montants en 

jeu. En effet, 18,9 % όпоύ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭŀ 

TVA qui est effectivement encouru et 52,2 % όммфύ ǎƻƴǘ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘΩŜƴ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ 

annuelle. Au total, cela signifie que 71,1 % (162) des sondés connaissent les montants en 

cause.  

 

 

 

 

 

 

 

 

85. Le Graphique 10 fournit des renseignements sur lΩƻǇƛƴƛƻƴ des 66 sondés du Graphique 9 (en 

rouge) qui ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ŘŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ. 

Parmi eux, 54,5 % (36 sondés, en rouge et rose) considèrent les montants concernés comme 

élevés ou très élevés. Seuls 4,5 % (3 sondés, en bleu) se disent incapables dΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ 

montants encourus. 

86. DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ DǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ф Ŝǘ мл ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ фу ҈ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

όннр ǎǳǊ ннуύ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ¢±! ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŀƛŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ   

Point fort n° 8 

Plus de 98 % des entrepriseǎ όннр ǎǳǊ ннуύ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ¢±! 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŀƛŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ   

 

87. Le Graphique мм ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ мсн ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŏƻƴƴŀƛǎǎŀƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ¢±! ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ǇŀƛŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ƻǳ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŜǊ ǎŜ ǊŞpartissent à peu près également 

entre celles qui paient moins de 100.000 USD par an (48,8 %, en vert foncé et vert clair) et 

celles qui paient plus de 100.ллл ¦{5 ǇŀǊ ŀƴ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ¢±! Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ όрм,2 %, de 

jaune à rouge). 

Graphique 9:  Connaissez-vous le montant de la 
 T±! ŜƴŎƻǳǊǳŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǇŀǊ ǾƻǘǊŜ 
 entreprise ? 

Graphique 10:  Sƛ Ǿƻǳǎ ƴŜ ǇƻǳǾŜȊ Ǉŀǎ ƭΩŜǎǘƛƳŜǊΣ 
    considérez-vous ce montant comme : 
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88. Plus de 80 % des sondés paient plus de 10.000 USD par ŀƴ Ŝǘ ǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ όнрΣ3 %) 

déclarent payer plus de 1 million USD par an. Ces chiffres reflètent la diversité de 

ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǘŀƴǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ǉǳŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όǾƻƛǊ ƭŜ Point fort 

n° 1). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Point fort n° 9 

Les entreprises paient des montants de TVA significatifs sur leurs dépenses professionnelles à 

ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ : 

¶ plus de 80 ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǇŀƛŜnt plus de 10.ллл ¦{5 ǇŀǊ ŀƴ ŘŜ ¢±! Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ; 

¶ plus de 50 ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǇŀƛŜnt plus de 100.ллл ¦{5 ǇŀǊ ŀƴ ŘŜ ¢±! Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ; 

¶ et plus de 25 ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǇŀƛŜnt plus de 1 Ƴƛƭƭƛƻƴ ¦{5 ǇŀǊ ŀƴ ŘŜ ¢±! Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ 

 

4.6. Où la TVA étrangère est-elle supportée ? 

89. Le montant de la TVA supportée est très variable selon les régions (Tableau рύΦ [Ω¦ƴƛƻƴ 

européenne est celle où les chiffres sont les plus élevés, aussi bien par le nombre 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ όфо réponses) que par le montant de la TVA (plus de 820 millions 

¦{5 ŀǳ ǘƻǘŀƭύΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǉǳŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ƴoyen par entreprise est 

le plus élevé (approximativement 8,9 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ¦{5ύΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 

ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ aŀǊŎƘŞ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩil 

est la région où les taux de TVA sont les plus élevés. 

90. {ƛ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǘƻǘŀǳȄΣ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ƘƻǊǎ ¦9Σ ǉǳƛ 

ŘŜǾŀƴŎŜ ƭΩ!ǎƛŜΣ ƭΩ!ǳǎǘǊŀƭƛŜκbƻǳǾŜƭƭŜ-½ŞƭŀƴŘŜΣ ƭΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘΣ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ 

bƻǊŘΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳƻȅŜƴ ŘƻƴƴŜ ƭŜ ƳşƳŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

Şǘƻƴƴŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ bƻǊŘ ŦŜǊƳŜ ƭŀ ƳŀǊŎƘŜ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ¢±! ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ;ǘŀǘǎ-

Graphique 11:  vǳŜƭ Ŝǎǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ¢±! ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǇŀǊ ǾƻǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όŜƴ ¦{5ύ Κ 
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Unis et que son taux de droit commun au Canada est soit de 5 %, soit de 13 % selon la 

province concernée.    

Tableau 5 

Montant de la TVA (en USD
17

) supportée par région (98 réponses ς choix multiples)
18

 

Région Nombre de voix Montant total (USD) Montant moyen encouru (USD) 

Europe (UE) 93 826.860.000 8.891.000 

Europe hors UE 37 116.906.000 3.160.000 

Asie  26 26.322.000 1.012.000 

Australie/Nouvelle-Zélande  17 19.331.000 1.137.000 

Amérique du Sud 20 11.556.000 578.000 

Afrique  16 9.516.000 595.000 

Amérique du Nord  27 6.442.000 239.000 

Total 236 1.016.933.000  

 

Point fort n° 10 

Les 98 ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ¢±! ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

supportŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƛƴŘƛǉǳent que, collectivement, elles 

supportŜƴǘ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ м ƳƛƭƭƛŀǊŘ ¦{5 ŘŜ ¢±! ǇŀǊ ŀƴ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ   

 

Point fort n° 11 

Les entreprises qui ont répondu au sondage supportent de la TVA partout dans le monde entier, 

principalement en Europe et notamment dans le cadre dǳ aŀǊŎƘŞ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩ¦nion européenne.  

 

4.7. Caractéristiques ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ¢±! ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ  

91. Il ressort du Graphique 12 que, sur les 228 

entreprises qui ont répondu à cette 

question, 40,3 % (92 entreprises, en vert 

foncé et vert clair) indiquent que la TVA 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǎŜ 

compose essentiellement de faibles 

montants.  

                                                 
17 !ǊǊƻƴŘƛ ŀǳ ƳƛƭƭƛŜǊ ŘΩ¦{5 ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜΦ  

18 /ƻƳƳŜ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴΣ ŎƘŀǉǳŜ ǎƻƴŘŞ ŀ Ǉǳ ŎƛǘŜǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ƻǴ ƛƭ ǇŀƛŜ ƭŀ TVA. Le 

nombre total de réponses étant de 236, le nombre de réponses par sondé est de 2,4. 
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Graphique 12:  Quelle est la description qui convient 
    le mieux à la TVA applicable à votre 
    entreprise à l'étranger ? 
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92. Inversement, elles ne sont que 5,2 % (12, en jaune et orange) à payer soit un petit, soit un 

grand nombre de gros montants. 

93. Cependant, la majorité des entreprises (54,4 %, soit 124 entreprises, en rouge) paient à la 

fois des sommes peu importantes et importantes au titre de la T±! Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ 

94. Afin de connaître la nature des dépenses pour lesquelles les entreprises sont assujetties à la 

¢±! Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ ƛƭ ƭŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ό¢ŀōƭŜŀǳ 6) tous les 

types de dépenses pertinents. Comme prévu, le poste « Frais de déplacement (hôtellerie, 

voitures, carburant, etc.) » arrive en tête de liste (il a été sélectionné par 91,6 % des 

entreprises). Il est suivi sans surprise par un autre poste : « Conférences, séminaires, salons 

professionnels, etc. » (76,2 %). Les « Services généraux et honoraires » se classent en 

troisième position (50,7 %). Enfin, les « Achats de biens » occupent la quatrième place (poste 

sélectionné par 33.5 % des entreprises).   

Tableau 6 

Quelle est la nature des dépenses au titre desquelles votre entreprise est assujettie à ƭŀ ¢±! Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ? 

(227 réponses ῐ choix multiples)
 19

 

Option Nombre 

de voix 

En % 

(sur 227 réponses) 

CǊŀƛǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜΣ ƭŜǎ ǘŀȄƛǎΣ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ǾƻƛǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ 

transport aérien) 

208 91,6% 

Conférences, séminaires, salons professionnels, stages de formation, etc.  173 76,2% 

Services généraux et honoraires  115 50,7% 

!ŎƘŀǘǎ ŘŜ ōƛŜƴǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩƻǳǘƛƭƭŀƎŜΣ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǘƻŎƪǎ 76 33,5% 

Services de transport (fret) 65 28,6% 

Location de serveurs, lignes de télécommunications, services de 

colocationΣ ŦǊŀƛǎ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜΣ ŜǘŎΦ  

47 20,7% 

Services de back office tels que la paie, les comptes clients et 

ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΣ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ 

36 15,9% 

/ƻǶǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǘŜƭǎ que la location de bureaux et les frais 

ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ 

35 15,4% 

Autres  18 7,9% 

Ne sait pas 1 0,4% 

Total 774  

95. Compte tenu des montants indiqués dans les parties du questionnaire qui précèdent, cela 

confirme que les frais de déplacement ne sont pas le seul motif pour lequel les entreprises 

ǇŀƛŜƴǘ ƭŀ ¢±! Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ 

96. La plupart des entreprises sont soumises à la TVA du fait de leurs activités normales (86.8 % 

ont sélectionné cette réponse), mais aussi de projets spécifiques (48 %) et de leurs efforts 

pour développer leur activité (35.2 %).   

 

                                                 
19 Comme il est possible de donner plusieurs réponses à cette question, chaque sondé a pu citer plusieurs types de dépenses. Le nombre 

total de réponses étant de 774, la moyenne est de 3.4 réponses par sondé. 
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Graphique 13:  Globalement, quel jugement portez-vous sur les procédures de remboursement ? 

Point fort n° 12  

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ¢±! Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ 

« frais de déplacement et conférences/salons professionnels ».  Alors que la quasi-totalité des 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀƛŜǊŀƛŜƴǘ ƭŀ ¢±! Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ŎŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎΣ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ 

ƭΩŀŎǉǳƛǘǘŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭƭŀƎŜΣ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ 

services professionnels et de back office).   

 

5. SŜŎǘƛƻƴ о Υ /ƻƳƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ǇŀǎǎŞ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎsus de demande de remboursement 

     ŘŜ ƭŀ ¢±! ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ? 

97. /Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǾƛǎŜ Ł ƴƻǳǎ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƴŘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ 

ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ¢±! ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ils perçoivent le 

déroulement de cette procédure, à évaluer leurs coûts et, enfin, à comprendre ce qui 

pourrait améliorer ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ.  

5.1. Évaluation des procédures de remboursement par les entreprises  

98. Le Graphique 13 ci-dessous montre que, dans leur immense majorité, les entreprises 

ŎƻƴǎƛŘŝǊŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ¢±! ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ŎƻƳƳŜ 

compliquées (71,8 %, soit 173 entreprises, de rouge à rose). Seulement 11,1 ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ 

(25, de vert foncé à vert clair) les trouvent généralement aisées à appliquer. 

99. {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǇŜǊœǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ όпу,9 

%, soit 111 entreprises, en rouge et rouge clair) à trouver que les procédures de 

remboursement de la TVA payéŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƻǳ ƳşƳŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł 

appliquer. 
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Point fort n° 13 

Une forte proportion des entreprises trouvent ǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ procédures de 

remboursement sont compliquées (elles sont près de 72 % à avoir rencontré des difficultés à un titre 

ou à un autre).  

 

100. Le Tableau т ǊŞǎǳƳŜ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

procédures de remboursement sont particulièrement aisées.  Les sondés, qui étaient 

autorisés à sélectionner plusieurs raisons, en ont choisi un peu moins de 2 chacun en 

moyenne. 

101. On notera avec intérêt que de nombreux sondés (83, soit 40,1 ҈ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴύ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ 

ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀƛǎŞŜ Ł ŀǇǇƭƛǉǳŜǊΦ 

102. Cela étant dit, « ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ » est la 

principale raison, citée par 38,6 % des entreprises, pour laquelle les procédures sont 

considérées comme faciles à suivre.  Sur ce même thème, 33,3 % des sondés classent la 

« facilité de communication » en deuxième position. La « rapidité des remboursements » 

arrive en troisième position avec 31,9 % des voix.  

 

Tableau 7 

Pourquoi cela est-il particulièrement facile dans certains pays ? (207 réponses ῐ choix multiples)
 20

 

Option Nombre 

de voix 

En % 

(sur 207 réponses) 

!ǳŎǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀƛǎŞŜ  83 40,1% 

[ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ŘƻƴƴŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƭŀƛǊŜǎ 80 38,6% 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ Ŝǎǘ ŀƛǎŞŜ  69 33,3% 

Les remboursements sont effectués promptement 66 31,9% 

Les procédures sont harmonisées entre les pays 32 15,5% 

Des procédures de demande électroniques ont été mises en place 31 15,0% 

Les délais/procédures de demande sont gérés avec souplesse par 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŧiscale 

29 14,0% 

Autres (veuillez préciser) 16 7,7% 

Total 406  

 

103. Le Tableau у ǊŞǎǳƳŜ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

procédures de remboursement sont particulièrement difficiles à suivre. Les sondés, qui ont 

été autorisés à sélectionner plusieurs raisons, en ont choisi 4,2 chacun en moyenne, soit plus 

Řǳ ŘƻǳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎΦ   

 

                                                 
20 Comme il est possible de donner plusieurs réponses à cette question, chaque sondé a pu citer plusieurs raisons. Le nombre total de 

réponses étant de 406, la moyenne est de presque 2 réponses par sondé. 
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Tableau 8 

Pourquoi cela est-il particulièrement difficile dans certains pays ?  (207 réponses ῐ choix multiples)
 21

 

Option Nombre 

de voix 

En % 

(sur 207 réponses) 

[Ŝǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ long délai  133 64,3% 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ 121 58,5% 

Chaque pays dispose de ses propres procédures et formulaires de 

remboursement 

117 56,5% 

Les procédures de remboursement reposent encore sur des 

documents sur papier (formulaires, factures originales, etc.) 

115 55,6% 

[Ŝǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ƳŀƴǉǳŜƴǘ ŘŜ 

clarté ou sont inexistantes 

102 49,3% 

Les délais/procédures de demande sont gérés de manière très 

ǎǘǊƛŎǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ 

91 44,0% 

Il est nécessaire de nommer un représentant fiscal 77 37,2% 

Il est nécessaire de se faire enregistrer dans le pays 52 25,1% 

!ǳŎǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

difficile 

21 10,1% 

Autres (veuillez préciser) 30 14,5% 

Total 859  

 

104. Cette fois-ci, on notera avec intérêt que seul un petit nombre de sondés (21, soit 10,1 % de 

ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴύ Řéclarent ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

difficile à appliquer.  

105. De nombreuses entreprises (64,3 %) trouvent que la principale cause des difficultés est le 

« long délai pendant lequel il faut attendre le remboursement ». Les problèmes de 

communication (à savoir la communication en tant que telle, les formulaires et procédures 

Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǊŜǇƻǎŜƴǘ 

encore sur des documents papier (55,6 %), arrivent juste après et sont cités par 49,3 % à 

58,5 % des entreprises.   

 

Point fort n° 14 

Les éléments clés identifiés par les entreprises pour déterminer si le système de remboursement de 

ƭŀ ¢±! ŘΩǳƴ Ǉŀȅǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊ Ŝǎǘ ǎƛƳǇƭŜ ƻǳ ŎƻƳǇƭƛǉǳŞ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :   

¶ La communication avec les autorités, y compris les instructions, les formulaires et les 

procédures; 

¶ Les délais de remboursement. 

 

                                                 
21 Comme il est possible de donner plusieurs réponses à cette question, chaque sondé a pu citer plusieurs raisons. Le nombre total de 

réponses étant de 859, la moyenne est ici de 4,2 réponses par sondé. 
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Graphique 15:  Selon quelle fréquence votre entreprise a-t-elle affaire aux procédures de 
    ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ¢±! ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Κ 

106. 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ DǊŀǇƘƛǉǳŜ  4, très peu 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

ŦƛǎŎŀƭŜ ŦŀǎǎŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ ŀŎŎǊǳŜ Ł 

ƭŜǳǊ ŞƎŀǊŘ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƭŜs connaît : elles ne 

sont que 9,7 % (en vert) à le penser, contre 

27,8 % (en rouge) qui pensent le contraire.  

107. Cette opinion doit être nuancée par le fait 

ǉǳΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όоо,9 %, en bleu) 

trouvent que cela dépend du pays concerné et 

ǉǳŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ όнт,3 %, en 

gris) ne se prononcent pas.   

 

5.2. Gestion des demandes de remboursement par les entreprises 

108. 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ DǊŀǇƘƛǉǳŜ 15, la plupart des entreprises connaissent les procédures de TVA en 

ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ όуп,1 %, soit 191 ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ннтΣ ŎΩŜǎǘ-à-

dire la totalité du graphique sauf les segments en bleu et en gris) a affaire à ces procédures 

au moins une fois par an. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

109. Il ressort du Tableau 9 que 25,1 % des sondés (en vert) gèrent systématiquement les 

demandes en interne. Inversement, au moins 56,4 % des sondés (en rouge et en rose) sous-

traitent la gestion des demandes de remboursement en tout ou partie (éventuellement à 

une autre société ŀǎǎƻŎƛŞŜύ ŜǘΣ ǇŀǊƳƛ ŜƭƭŜǎΣ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ όнп,7 %, en rouge) la sous-traitent 

systématiquement. 
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Graphique 14:  Trouvez-Ǿƻǳǎ ǉǳŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎŜ 
    montre plǳǎ ǎƻǳǇƭŜ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ǿƻǳǎ 
    connaît ? 
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Tableau 9 

9ƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ¢±! ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ? 

(227 réponses) 

Option Nombre 

de voix 

En % 

vǳŜƭǉǳΩǳƴ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ  57 25,1% 

vǳŜƭǉǳΩǳƴ ǉǳƛ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ 

entité faisant partie de votre société/groupe) 

56 24,7% 

Une combinaison des deux 72 31,7% 

Cela dépend du pays concerné  27 11,9% 

Ne sait pas 15 6,6% 

Total 227 100% 

110. Les principales raisons invoquées pour le recours à la sous-traitance sont résumées dans le 

Tableau 10 ci-dessous. La principale, qui rallie les suffrages de près de 62 % des entreprises, 

est la « connaissance de la langue locale ». La maîtrise des coûts, le taux de réussite et la 

ǘǊŀƴǉǳƛƭƭƛǘŞ ŘΩŜǎǇǊƛǘ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ Ǉǳƛǎǎŀƴǘǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘŜ ǎƻǳǎ-traitance.  

 

Tableau 10 

Pourquoi vos demandes de remboursement sont-elles gérées en tout ou partie hors de votre entreprise ?  

(159 réponses ῐ choix multiples)
 22

 

Option Nombre 

de voix 

En %  

(sur 159 réponses) 

Ils connaissent mieux la langue locale 98 61,6% 

Cela coûte moins cher 63 39,6% 

Pour nous, il est plus simple de ne pas nous en occuper 59 37,1% 

Ils le font mieux que nous 53 33,3% 

Le ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ƴΩŜǎǘ ǘƻǳǘ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŜƴǘŀōƭŜ 45 28,3% 

Cela est exigé par la loi 19 11,9% 

Nous avons toujours procédé ainsi  17 10,7% 

Autres 15 9,4% 

Total 369  

 

Point fort n° 15 

La barrière de la langue et le souci de minimiser les coûts sont les principales considérations qui 

amènent au moins 56,4 % des entreprises à sous-traiter totalement ou partiellement leurs demandes 

de remboursement de TVA étrangère. 

 

 

                                                 
22 Comme il est possible de donner plusieurs réponses à cette question, chaque sondé a pu citer plusieurs raisons. Le nombre total de 

réponses étant de 369, la moyenne est ici de 2,3 réponses par sondé. 
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5.3. Y a-t-il des pays dans lesquels votre entreprise a cessé de demander le remboursement 

        de la TVA ? 

111. La moitié exactement des entreprises répondent ǉǳΩŜƭƭŜs ont cessé de réclamer le 

remboursement de la TVA dans certains pays. Le Tableau 11 ci-dessous en indique les 2 

raisons principales : « les sommes concernées sont trop faiōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŜƴ ǎƻǳŎƛŜǊ » et 

« ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ǘǊƻǇ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ».   

Tableau 11 

Pourquoi avez-vous cessé de demander le remboursement de la TVA dans certains pays ?  

(106 réponses ῐ choix multiples)
 23

 

Option Nombre 

de voix 

En % 

(sur 106 réponses) 

[Ŝǎ ǎƻƳƳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊƻǇ ŦŀƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŜƴ ǎƻǳŎƛŜǊ 76 71,7% 

[Ŝǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǘǊƻǇ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ 73 68,9% 

/Ŝǎ Ǉŀȅǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ 48 45,3% 

Ces pays ne permettent pas aux entreprises de notre pays de se 

ŦŀƛǊŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ ƭŀ ¢±! όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞύ 

37 34,9% 

Toutes les demandes que notre entreprise a présentées par le 

passé ont été rejetées 

20 18,9% 

Le ŘŞƎǊŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ¢±! Ŝǎǘ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ όŜȄΦ : 

taux zéro) 

7 6,6% 

Autres 6 5,7% 

Total 267  

 

Point fort n° 16 

Près de la moitié des entreprises ont cessé de demander le remboursement de la TVA dans certains 

pays au motif que « les sommes concernées sont trop faibles par rapport aux difficultés » et/ou que 

« ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǘǊƻǇ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ». 

 

5.4. Efficience et coût des demandes de remboursement  

112. 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ¢±! ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǉǳƛ Ŝst récupéré, le 

Graphique 16a montre que les entreprises sont très partagées. Le Graphique 16b présente 

les mêmes données, mais après avoir exclu les entreprises qui ne se sont pas prononcées. 

113. Premièrement, le taux de remboursement de 50 % constitue une ligne de partage autour de 

laquelle se répartissent les entreprises en deux moitiés à peu près égales : une moitié 

récupèrent au maximum 50 ҈ ŘŜ ƭŀ ¢±! ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝƴ 

récupèrent plus de 50 %. 

                                                 
23 Comme il est possible de donner plusieurs réponses à cette question, chaque sondé a pu citer plusieurs raisons. Le nombre total de 

réponses étant de 267, la moyenne est ici de 2,5 réponses par sondé. 
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114. La répartition est aussi équilibrée au 

ǎƻƳƳŜǘ Ŝǘ ŀǳ ōŀǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ : un quart des entreprises récupèrent plus de 75 % de la TVA 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ǉǳŀǊǘ Ŝƴ récupèrent moins de 25 %.  

 

Point fort n° 17 

La moitié des entreprises récupèǊŜƴǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ рл ҈ ŘŜ ƭŀ ¢±! ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Ŝǘ ƭŜ ǉǳŀǊǘ 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ reconnaissent en récupérer moins de 25 %. 

 

115. Les coûts encourus par les entreprises pour demander le remboursement de la TVA payée à 

ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǎƻƴǘ ŀƴŀƭȅǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜs Graphiques 17a et 17b et exprimés en pourcentage de la 

TVA récupérée. Il a été demandé aux entreprises de prendre en compte la totalité des coûts, 

tant internes (ex. Υ ǎŀƭŀƛǊŜǎύ ǉǳΩŜȄǘŜǊƴŜǎ όŜȄΦ Υ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ ƻǳ ŘΩǳƴ 

professionnel). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3
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78
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34
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De 26% à 50%
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5% ou moins

Graphique 16a:  Au total, quel est le pourcentage de la TVA 
      payée à ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǉǳŜ ǾƻǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
      parvient effectivement à récupérer ? 

53
(25.0%)

46
(21.7%)

45
(21.2%)

49
(23.1%)

19
(9%)

Plus de 75%

De 51% à 75%

De 25% à 50%

Moins de 25%

Ne sait pas

53
(27.5%)

46
(23.8%)

45
(23.3%)

49
(25.4%) Plus de 75%

De 51% à 75%

De 25% à 50%

Moins de 25%

Graphique 16b:  Au total, quel est le pourcentage de la TVA 
      payée à ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǉǳŜ ǾƻǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
      parvient effectivement à récupérer ? 
      (hors Ne sait pas) 

Graphique 17b:  Au total, à combien se montent les coûts 
      supportés par votre entreprise en % de la 
      ¢±! ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Ŝǘ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜ ? 
      (hors Ne sait pas) 

Graphique 17a:  Au total, à combien se montent les coûts 
      supportés par votre entreprise en % de la 
      TVA ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Ŝǘ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜ ? 
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116. Pour plus de la moitié des entreprises (en vert foncé et vert clair), les coûts encourus pour 

obtenir le remboursement de la TVA ne dépassent pas 15 % du montant de la TVA 

remboursée. Cependant, ces frais représentent entre 16 % et 50 % des sommes récupérées 

ŎƘŜȊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ όŜƴ ǊƻǎŜ Ŝǘ ƻǊŀƴƎŜύΦ 

117. {ŜǳƭŜ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ǇŜǘƛǘŜ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όŜƴ ǊƻǳƎŜύ ŜǎǘƛƳŜnt que le coût des demandes 

de remboursement dépasse 50 % du montant de la TVA remboursée.   

Point fort n° 18 

tƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ¢±! ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

supportent des frais ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 15 % du montant remboursé.  Cependant, ces frais 

représentent entre 16 % et 50 % des sommes remboursées pour Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΦ 

 

118. Le Graphique му ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ с Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ рт,5 % 

ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ¢±! ǇŀȅŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ŘƻƴƴŜƴǘ ƭƛŜǳ Ł ǳƴ 

remboursement (en rouge et orange) et même, pour la moitié ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ όнс,4 % du total, 

Ŝƴ ǊƻǳƎŜύΣ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 

119. Seulement 29,7 % des entreprises (du vert foncé au jaune) se voient rembourser en 6 mois 

ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ όмл,4 %) sont remboursées dans un délai de 

3 mois.  

 

120. Les résultats sont conformes aux commentaires des entreprises sur la section рΦм ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ 

citent les raisons pour lesquelles le système de remboursement de la TVA est 

particulièrement aisé ou difficile.   
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Graphique 18:  En général, combien de temps faut-il à votre entreprise pour se faire rembourser? 



Dégrèvement de TVA/TPS pour les entreprises étrangères: Le point sur la situation 

 

©OECD 2010                                                                                                                  Page 45 of 48 

 

Point fort n° 19 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ƳŜǘ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ Ł ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ ƭŀ ¢±!Σ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

ƴΩŞǘŀƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǉǳΩŀǳ ōƻǳǘ ŘŜ с Ƴƻƛǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ όŜǘ ƳşƳŜ Ǉƭǳǎ 

ŘΩǳƴ ŀƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎύΦ 

 

121. 34 % des entreprises qui ont répondu au sondage (sur 212 qui ont répondu à la question) ont 

présenté un recours à la suite Řǳ ǊŜƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ 

administration fiscale. 89 % ont obtenu gain de cause, au moins de temps en temps.  

 

Point fort n° 20 

Lƭ ǎŜƳōƭŜ ǉǳŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ présentent un recours contre un rejet de leur demande, les entreprises 

obtiennent satisfaction puisque 89 % de celles qui ont exercé ce droit confirment avoir obtenu gain 

de cause au moins dans certains cas.   

 

5.5. Impact des procédures de remboursement sur les décisions des entreprises  

122. Le Graphique мф ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όос,0 %, en rouge, rose et jaune) 

tiennent compte de la TVA étrangère avant de se lancer dans des activités ou des 

transactionǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉŀȅǎ ŘƻƴƴŞΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ рл,3 % (en vert) à ne pas la prendre en 

considération.  

 

 

 

 

 

 

 

123. Il ressort du Graphique 20 que près de la moitié des entreprises (46,1 ҈Σ Ŝƴ ǾŜǊǘύ ƴΩƻƴǘ 

ƧŀƳŀƛǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ dispositifs alternatifs pour évƛǘŜǊ ŘΩŀǾƻƛǊ Ł ǇŀȅŜǊ ƭŀ ¢±! Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ 

ƻǳ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘΦ LƴǾŜǊǎŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ оу,7 % (en rouge, 

ǊƻǎŜ Ŝǘ ƧŀǳƴŜύ Ł ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǘŜƭs dispositifs. 

Graphique 20:  Avez-vous recouru à des alternatives légitimes 
    ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀǾƻƛǊ Ł ǇŀȅŜǊ ƭŀ ¢±! Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ 
    ou à en demander le remboursement ? 

Graphique 19:  Dans quelle mesure le risque de se voir 
    ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ¢±! Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ-t-il votre 
    ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ŘŜǎ ŀŎtivités dans le pays en question ? 
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Point fort n° 21 

Plus du tiers des entreprises prennent en compte lŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀǾƻƛǊ Ł ǇŀȅŜǊ ƭŀ ¢±! Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ŀǾŀƴǘ 

de décider ŘΩeffectuer des transactions dans un pays donné et près de 40 ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǊŜŎƻǳǊǳ 

à des alternatives légales ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀȅŜǊ ƻǳ ŘΩŀǾƻƛǊ Ł ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǎƻƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘΦ   

 

6. Suggeǎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ 

124. Parmi les améliorations de la procédure de remboursement qui auraient les effets les plus 

ƳŀǊǉǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƭŀ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜǳǊǎ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 

souhaits (voir le Tableau 12).  

 

Tableau 12 

En ce qui concerne les systèmes de remboursement, laquelle des suggestions ci-dessous pourrait améliorer la 

situation à vos yeux ῐ quels sont les domaines que vous souhaitez voir développer ou, au contraire, ceux dans 

lesquels une diminution est souhaitable ? (308 réponses ῐ choix multiples)
 24

 

Option Nombre 

de voix 

En % 

(sur 308 réponses) 

Standardiser davantage les procédures de tous les pays 131 42,5% 

Harmoniser davantage la législation de tous les pays 119 38,6% 

Développer les systèmes de déclaration par la voie électronique 118 38,3% 

!ŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΦ 108 35,1% 

wŜƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ŎƭŀƛǊŜǎ ƭŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ  72 23,4% 

Standardiser davantage les formulaires de demande dans tous les pays 62 20,1% 

Moins utiliser les procédures reposant sur des documents papier 57 18,5% 

Améliorer la communication entre entreprises et administration fiscale 56 18,2% 

Moins recourir aux représentants fiscaux  40 13% 

Majorer les paiements provenŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ 

moratoires en cas de retard 

29 9,4% 

CŀƛǊŜ ƳƻƴǘǊŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ƛƳǇŀǊǘƛǎ 

pour soumettre une demande de remboursement/les prolonger 

25 8,1% 

Avoir la possibilité de formuler des recours contre des décisions prises 

ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ 

8 2,6% 

Assurer un suivi des demandes ŘΩinformations 5 1,6% 

Fixer des délais plus clairs  3 1,0% 

Pas de préférence  15 4,9% 

Autres 14 4,5% 

Total 862  

                                                 
24 Comme il est possible de donner plusieurs réponses à cette question, chaque sondé a pu citer plusieurs raisons. Le nombre total de 

réponses étant de 862, la moyenne est ici de 2,8 réponses par sondé. 
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125. Les principaux domaines dans lesquels les entreprises éprouvent des difficultés à se faire 

rembourser apparaissent plus clairement quand on compare les Tableaux 7 et 6 de la section 

5.1 avec le Tableau 12 ci-dessus. 

126. Il ressort du Tableau 8 que les principales difficultés effectivement rencontrées sont les 

suivantes : 

a. [ŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜκƭŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƳŀƴǉǳŜƴǘ ŘŜ 

clarté (121+102=223 voix)  

b. Les remboursements sont effectués après un long délai (133 voix) 

c. Les procédures et formulaires de demande de remboursement sont spécifiques à 

ŎƘŀǉǳŜ Ǉŀȅǎ όƳŀƴǉǳŜ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴύ όммт ǾƻƛȄύ 

d. Les procédures de remboursement reposent encore sur des documents papier (115 voix). 

127. 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ¢ŀōƭŜŀǳ тΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ trouvent les 

systèmes de remboursement aisés à utiliser sont les suivantes : 

a. [ŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ Ŝǎǘ ŦŀŎƛƭŜκƭŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀƛǊŜǎ 

(80+69=149 voix) 

b. Les remboursements sont effectués rapidement (66 voix) 

c. Les procédures sont harmonisées (32 voix) 

d. Et les procédures de remboursement sont électroniques (31 voix). 

128. Compte tenu des observations ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƻƴ ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

la procédure de remboursement, 308 sondés donnent la priorité aux correctifs ci-

après (Tableau 12) : 

a. Une harmonisation plus poussée de la législation, des procédures et des formulaires de 

demande entre les divers pays (en jaune, 131+119+62=250 voix)  

b. Un recours plus intensif aux systèmes de dépôt des demandes par la voie électronique 

au détriment des documents sur papier (en bleu, 118+57=175 voix)  

c. La fourniture de conseils plus clairs par les diverses administrations fiscales sur leurs 

systèmes/une meilleure communication entre entreprises et administrations fiscales (en 

vert 72+56=128 voix) 

d. Des remboursements plus rapides ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ όŜƴ ǊƻǳƎŜΣ млу ǾƻƛȄύΦ 

129. En corrélant les 3 tableaux, il apparaît que les entreprises désirent : 

¶ UƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ce 

qui concerne la marche à suivre à son égard (existence de règles claires), les relations 

ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όǎŜǊǾƛŎŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊƛōǳŀōƭŜύ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ 

communication utilisés (emploi de technologies de télécommunications modernes)   

¶ Une harmonisation et une standardisation des règles, procédures et formulaires  

¶ Eǘ ǳƴŜ ŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΦ  
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Point fort n° 22 

Pour améliorer les procédures, les entreprises souhaiteraient : 

¶ une amélioration ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ 

concerne la marche à suivre à son égard (existence de règles claires), les relations entre 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όǎŜǊǾƛŎŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊƛōǳŀōƭŜύ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 

utilisés (emploi de technologies de télécommunications modernes)   

¶ une harmonisation et une standardisation des règles, procédures et formulaires  

¶ Ŝǘ ǳƴŜ ŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΦ 

 

 


